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1. PREAMBULE 
Les articles L151-1 et L151-2 du Code de l’Urbanisme indiquent que :  
«  Le plan local d'urbanisme respecte les principes énoncés aux articles L.101-1 à L.101-3. Il est compatible avec 
les documents énumérés à l'article L. 131-4 et prend en compte ceux énumérés à l'article L. 131-5. » 
 
«  Il comprend : un rapport de présentation, un projet d'aménagement et de développement durables, des 
orientations d'aménagement et de programmation, un règlement et des annexes. Chacun de ces éléments 
peut comprendre un ou plusieurs documents graphiques. […] » 
 
Les articles L151-6 et L151-7 du Code de l’Urbanisme précisent que :  
« Les orientations d’aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le projet 
d’aménagement et de développement durable, les dispositions portant sur l’aménagement, l’habitat, les 
transports et les déplacements. […] » 
 
Les orientations d’aménagement et de programmation peuvent notamment : 

1. Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, notamment les 
continuités écologiques, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, 
permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la commune.  

2. Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations d'aménagement, de 
construction ou de réhabilitation, un pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation de 
commerces. 

3. Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de la 
réalisation des équipements correspondants.  

4. Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager.  

5. Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et 
espaces publics.  

6. Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où s’applique le 
plafonnement à proximité des transports prévus aux articles L 151-35 et L151-36.  
 
  

Les principes annoncés dans les orientations d’aménagement et de programmation ont un caractère 
normatif au regard du droit des sols, de la constructibilité et de l’aménagement. Les OAP complètent les 
dispositions du zonage et du règlement sans s’y substituer.  
 
Aussi tel que le dispose l’article L.152-1 du Code de l’Urbanisme, la délivrance des autorisations 
d’occupation, d’utilisation et d’aménager (certificats d’urbanisme, permis de construire, permis 
d’aménager,…) doivent être compatibles avec les principes énoncés. 
 
Un permis de construire ou un permis d’aménager déposé sur un secteur d’OAP, pourra porter sur le 
périmètre complet  ou sur le périmètre d’une tranche de l’OAP. 
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2. OBJECTIFS ET APPLICATIONS 
Le présent document présente les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) sectorielles.  
Conformément aux dispositions de l’article R151-20 du Code de l’urbanisme, les secteurs d’OAP à vocation 
d’habitat ont été définis sur l’ensemble des zones à urbaniser (AU) correspondant aux secteurs destinés à 
être ouverts à l'urbanisation lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas 
échéant, d'assainissement existant à la périphérie immédiate ont une capacité suffisante pour desservir les 
constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone.  
 
Il expose dans un premier temps les principes généraux à respecter en matière de programmation et 
d’aménagement. Les OAP sectorielles sont ensuite détaillées par commune selon leur vocation : 

− Les orientations d’aménagement spécifiques aux secteurs d’urbanisation future à dominante 
d’habitat, 

− Les orientations d’aménagement spécifiques aux secteurs d’urbanisation future à vocation mixte, 
− Les orientations d’aménagement spécifiques aux secteurs d’urbanisation future à vocation 

d’activités économiques, 
− Les orientations d’aménagement spécifiques aux secteurs d’urbanisation future à vocation 

d’équipements, de tourisme et de loisirs. 
 
RAPPEL GÉNÉRAL RÉGLEMENTAIRE : 

Conformément à l’article L.151-6 du Code de l’Urbanisme, et dans le respect des orientations définies par 
le Projet d'Aménagement et de Développement Durables, les Orientations d'Aménagement et de 
Programmation comprennent des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les 
déplacements.  
 
En ce qui concerne l'aménagement, les OAP définissent les actions et les opérations nécessaires à la mise 
en valeur de l'environnement, des paysages, des entrées de ville et du renouvellement urbain afin d'assurer 
le développement des communes.  
Elles peuvent comporter l'échéancier prévisionnel de l’ouverture à l’urbanisation des zones à urbaniser 
pour assurer un développement urbain en cohérence avec le renforcement de centralité du bourg. 
Elles comportent des schémas d'aménagement précisant notamment les principales caractéristiques des 
voies et espaces publics.  
 
En ce qui concerne l'habitat, les OAP définissent les objectifs et les principes d'une politique visant à 
répondre aux besoins en logements et en hébergements, à favoriser le renouvellement urbain et la mixité 
sociale et à améliorer l'accessibilité du cadre bâti aux personnes handicapées en assurant entre les 
quartiers une répartition équilibrée et diversifiée de l'offre de logements. 
 
En ce qui concerne les transports et les déplacements, les OAP définissent l'organisation des transports 
de personnes et de marchandises, de la circulation et du stationnement. Sur certains secteurs soumis à 
OAP des cheminements doux devront permettre de connecter le secteur soit au centre-bourg, soit à une 
autre centralité ou un autre point d’intérêt à proximité (stade, arrêt de bus, commerces, école…). 
 
Conformément à l’article L.152-1 du Code de l’Urbanisme, les OAP sont opposables aux autorisations 
d’urbanisme dans un rapport de compatibilité : 
« L'exécution par toute personne publique ou privée de tous travaux, constructions, aménagements, 
plantations, affouillements ou exhaussements des sols, et ouverture d'installations classées appartenant 
aux catégories déterminées dans le plan sont conformes au règlement et à ses documents graphiques. 
Ces travaux ou opérations sont, en outre, compatibles, lorsqu'elles existent, avec les orientations 
d'aménagement et de programmation. » 
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3. TABLEAU RECAPITULATIF DES OAP SECTORIELLES 
Secteurs à vocation principale d’habitat 
 

Commune 
N° du 

secteur 
Nom du secteur 

Surface en 
m² 

Nombre minimum 
de logements 

Zonage Type 

CHATEAUVIEUX CX001 Route du Peu 15 624   13 AU Extension 

CHATEAUVIEUX CX002 Route de Bellanger 6 825   5 AU Densification 

CHATEAUVIEUX CX003 Le Clos du Bout de la Rue 3121 5 AU Densification 

CHATILLON CC001 Route des Vins 33 168   40 AU Extension 

CHEMERY CM001 Rue du Rossignol 7 752   9 AU Extension 

CHEMERY CM002 Rue de la Morinière 21 116   25 AU Extension 

CHEMERY CM003 Rue de la Plaine Saint-Martin 9 615   12 AU Extension 

CHEMERY CM004 Rue de la Gare 8 209   10 AU Densification 

CHEMERY CM005 Les Cosses 8 457   9 AU Extension 

CHOUSSY CS001 Route du Vignoble 12 097   10 AU Densification 

CHOUSSY CS002 Chemin du Paradis 13 544 10 AU Densification 

CONTRES CT001 Route de Pontlevoy 23 932   38 AU Densification 

CONTRES CT003 Chemin de la Varenne 19 811   33 AU Extension 

CONTRES CT005 Impasse des Cerises 7 361   12 AU Densification 

CONTRES CT006 Rue de la Plaine 13 635   20 AU Densification 

CONTRES CT007 La Plaine des Moulins 15 193   16 AU Extension 

COUDDES CD001 Le Bourg 15 124 12 AU Densification 

COUFFY CF001 Chemin de la Chalonnerie 4 134   3 AU Extension 

COUFFY CF002 Route de Saint-Aignan 7 058   6 AU Extension 
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FEINGS FE001 Rue de la Bièvre 4 149   4 AU Extension 

FEINGS FE002 Chemin de la Croix 8 364   8 AU Extension 

FOUGERES FO001 Rue de l'Eglise 5 143   7 AU Extension 

FOUGERES FO002 Rue de la Garenne 29 040   34 AU Extension 

FRESNES FR001 Rue du Bois de Mont 22 470   22 AU Extension 

GY EN SOLOGNE GY001 Rue des Genets 12 307   10 AU Extension 

GY EN SOLOGNE GY002 Route de la Garde 14 310   10 UB - AU Extension 

MAREUIL SUR CHER MA001 Rue des Hauts Bonneaux 22 003   22 AU Extension 

MAREUIL SUR CHER MA002 Rue du Coudret 12 024   12 AU Densification 

MEUSNES ME001 Rue Marie Curie 22 193   22 AU Densification 

NOYERS SUR CHER NO001 Rue du Moulin à Vent 34 434   46 AU - UB Densification 

NOYERS SUR CHER NO002 Rue des Alouettes 32 395   48 AU Extension 

OUCHAMPS OU001 Rue des Oiseaux 7 260   7 AU Extension 

POUILLE PO001 Route de Cère la Ronde 7 026   5 AU - UB Extension 

POUILLE PO002 Rue du Cœur d'Âne 26 470   26 AU Densification 

POUILLE PO003 Rue des Cerriers 20 389   20 AU Densification 

SAINT AIGNAN SA001 Chemin des Ormeaux 1 15 676   23 2AU Extension 

SAINT AIGNAN SA002 Chemin des Ormeaux 2 10 031   15 AU Extension 

SAINT AIGNAN SA004 Bernardines – Valmy 19 767   30 Uspr Densification 

SAINT ROMAIN SUR 
CHER SR002 Rue de la Fossé Vilain 12457 15 AU Extension 

SASSAY SY001 Rue du Taquet 13606 14 AU Extension 

SEIGY SE001 Chemin des Ardillières 12 814   13 AU Extension 

SEIGY SE002 Rue du Gue 9 943   10 UA-AU Extension 

SEIGY SE003 Chemin des Ecoliers 22 588   23 AU Extension 
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SELLES SUR CHER SC004 Rue Léon et Louis Romieu 6 678   10 AU Densification 

SELLES SUR CHER SC006 Impasse de la Châtillonne 3 682   3 AU Extension 

SOINGS EN SOLOGNE SO002 Rue du Paradis 9 010   11 AU-UB Extension 

SOINGS EN SOLOGNE SO003 Rue du Lac 18 444   22 AU Extension 

SOINGS EN SOLOGNE SO004 Route du Mur 8 203   10 AU Densification 

THENAY TH001 Rue du Coudray 15 408 18 AU Densification 

THESEE TS001 Rue des Haies 39 497   47 AU Densification 

THESEE TS002 Rue des Sables 9 771   12 AU Densification 
  
 
Secteurs à vocation mixte 

Commune 
N° du 

secteur 
Nom du secteur 

Surface en 
m² 

Nombre 
minimum de 

logements 
Zonage Type Nature du projet 

ANGE AN300 Place de la Mairie 10 446 8 AU Extension Aménagement de l’aire d’accueil 
et construction de logements 

MAREUIL SUR 
CHER MA300 Rue de la Taille 8 488 10 à 15 AU Extension 10 à 15 hébergements séniors 

et/ou logements 

SAINT ROMAIN 
SUR CHER SR301 Impasse des Ecoles 4 354 5 AU / UE Extension 

Extension de la zone 
d’équipements et construction de 

logements 

SASSAY SY302 Rue des Fagotières 16 062 8 AU / UE Extension Maison de retraite et son parking, 
construction de logements 

SELLES SUR 
CHER SC300 Rue des Céramiques 24 398 37 AU Densification 

Construction de logements et  

Accueil potentiel d’activités 
compatibles avec l’habitat  
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Secteurs à vocation économique 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Secteurs à vocation d’équipements, de tourisme et de loisirs 

 

Commune 
N° du 

secteur 
Nom du secteur Surface en m² Zonage Type 

Nature du projet 

FEINGS FE201 Chemin de la Croix Vitelle 11 199 AUE Extension Accueil d’un équipement sportif ou lié au 
tourisme 

 

Au total, le projet de PLUi comptabilise 60 OAP : 
- 51 OAP à vocation d’habitat, dont 20 secteurs en densification ; 
- 3 OAP à vocation économique, toutes en extension ; 
- 1 OAP à vocation d’équipements publics (en extension) ; 
- 5 OAP mixtes (habitat / équipement). 

  

Commune 
N° du 

secteur 
Nom du secteur 

Surface en 
m² 

Zonage Type Nature du projet 

SAINT AIGNAN SA102 Rue de vau de Chaume 12 010 2AUI Extension Accueil d’une ou plusieurs nouvelle(s) 
activité(s) économique(s) 

SELLES SUR CHER SC100 Avenue Cher-Sologne 63 899 AUI Extension Accueil d’une ou plusieurs nouvelle(s) 
activité(s) économique(s) 

SELLES SUR CHER SC101 Rue de la Céramique 26 935 AUI Extension Accueil d’une ou plusieurs nouvelle(s) 
activité(s) économique(s) 
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4. ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION : 
PRINCIPES GENERAUX  

4.1.1. Conditions d’urbanisation et structuration urbaine du secteur 
 

4.1.1.1. Insertion dans le  tissu urbain existant 
Pour chaque secteur à urbaniser, il s’agit de prendre en considération les caractéristiques physiques, 
environnementales et urbaines de la zone d’implantation 

4.1.1.2. Densité urbaine,  mixi té et économie du sol  
Les opérations nouvelles en extension et en densification à dominante habitat au sein des zones à 
urbaniser concourent à satisfaire l’objectif de densité minimale moyenne par commune fixé au PADD : 

− 15 logements par hectare pour les centralités majeures,  
− 12 logements par hectare pour les centralités secondaires, 
− 10 logements par hectare pour les centralités locales,  
− 8 logements par hectare pour les communes rurales. 

 
Les principes de programmation et d’aménagement des OAP permettront de répondre aux prévisions de 
l’évolution démographique tout en limitant l’étalement urbain. A ce titre, l’organisation des secteurs, les 
formes urbaines et architecturales retenues auront notamment pour objectif de limiter la consommation 
d’espaces.  
 
Les secteurs d’urbanisation future, à vocation résidentielle sont susceptibles des fonctions urbaines mixtes 
(commerce et artisanat, équipements, bureaux, etc…) sous réserve d’assurer la compatibilité avec 
l’habitat. Les Orientations d’Aménagement et de Programmation à vocation mixte définissent des 
principes de programmation assurant la mixité fonctionnelle des secteurs d’urbanisation future concernés.   

4.1.1.3. Espaces publics 
En fonction des secteurs, des espaces publics pourront être aménagés. 

4.1.1.4. Implantation des constructions et  efficaci té énergétique 
Les constructions seront conçues, par leur implantation, volumétrie, matériaux, etc. de façon à permettre 
une utilisation optimale de la lumière naturelle et de l’énergie solaire et limiter la consommation d’énergie. 
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4.1.2. Organisation de la desserte et orientations relatives à la trame viaire 
 

4.1.2.1. Raccordement sur le mail lage existant 
La trame viaire projetée représente les principes de voies structurantes et secondaires permettant la 
desserte des secteurs d’urbanisation future. Cette trame viaire est systématiquement reliée au réseau de 
voirie existant en périphérie du site considéré. Elle prend en compte les caractéristiques et les fonctions de 
ces voies préexistantes pour limiter les incohérences de fonction, d’usage ou d’aménagement. 
Les tracés figurant dans les schémas sont des principes dont la localisation précise peut être adaptée en 
fonction du projet d’aménagement, dès lors que ces principes (accès, etc.) sont respectés. 

4.1.2.2. Cheminements doux 
Les cheminements doux s’inscriront dans un maillage global pensé à l’échelle intercommunale, 
permettant à la fois les circulations transversales au sein du secteur d’urbanisation future et les circulations 
vers les centralités.  

4.1.2.3. Entrées de bourg 
Une attention particulière devra être portée aux secteurs d’extension urbaine localisés en entrée de bourg.  
 

4.1.3. Orientations de mise en valeur de l’environnement et du paysage 
4.1.3.1. Trame hydraul ique 

La trame hydraulique existante (cours d’eau et plans d’eau existants sur les sites d’aménagement futur) est 
maintenue et préservée, sauf indication contraire dans ce document. 
Les futurs aménagements hydrauliques éventuellement rendus nécessaires par l’aménagement projeté 
devront privilégier une gestion intégrée des eaux pluviales à l’échelle du projet d’aménagement par la 
réalisation de bassins, fossés ou de noues paysagées.  

4.1.3.2. Trame végétale  
L’identité paysagère des communes est marquée par la présence d’arbres isolés et de boisements qui 
seront à conserver dans les secteurs où une protection particulière aura été définie. Les végétaux choisis 
pour l’aménagement des secteurs devront être plurispécifiques et recourir à des essences locales. 

4.1.3.3. Traitement des franges urbaines 
En raison du contexte agricole de la C.C Val de Cher Controis, l’aménagement des secteurs d’urbanisation 
future devra permettre tenir compte de la proximité des activités agricoles et viticoles alentours et assurer 
une compatibilité entre l’habitat et les usages agricoles.  
Une attention particulière devra être portée au traitement paysager des franges urbaines, de manière à 
garantir l’insertion des futurs quartiers dans le paysage et préserver des vues de qualité aux abords des 
bourgs. A ce titre, l’aménagement des secteurs d’urbanisation future devra respecter les principes définis 
dans le cadre de l’OAP thématique « Franges urbaines ». 

4.1.3.4. Traitement des espaces l ibres 
Les espaces libres de constructions* doivent faire l’objet d’une végétalisation contribuant à la qualité 
paysagère et environnementale du projet. Cette végétalisation respecter la liste des espèces indigènes 
recommandées et respectant les caractéristiques écologiques du territoire annexée au présent règlement. 
Ne doivent en aucun cas faire l’objet de plantations les espèces répertoriées comme exotiques et 
envahissantes (la liste également reportée en annexe du règlement écrit). 
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COMMUNE DE ANGE 
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Identification des secteurs concernés par des Orientations d’Aménagement et 
de Programmation 
 

• Secteurs à vocation mixte 

 

N° du secteur Nom du secteur Surface en m² 
Nombre 

minimum de 
logements 

Zonage 

AN300 Place de la Mairie 
10 453 

Dont 7 660 pour 
l’habitat 

8 AU 

 
 
  

PLUi ex-Val de Cher Controis / OAP Sectorielles / Dossier d'arrêt et d'enquête publique 11



Plan Local d’Urbanisme intercommunal – Val de Cher Controis  Commune de Angé 

 
               

 

Carte générale de localisation des secteurs concernés par des Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
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Légende générale des Orientations d’Aménagement et de Programmation 
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1. SECTEURS A VOCATION MIXTE 
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SECTEUR AN300–  Place de la Mairie 
 Localisation  Principes d’aménagement 

  La partie nord-est du site pourra être réalisée dans un second temps pour la prise en compte de l’assèchement de la lagune. 
Organisation de la desserte et des accès 

− L’accès au site se fera depuis le sud via les quartiers déjà présents 
Formes urbaines et organisation du bâti 

− La partie ouest du secteur est destinée à la réalisation d’une aire d’accueil pour les camping-cars. La partie est du secteur aura vocation 
à accueillir des logements. 

− Les habitations s’orienteront de préférence en direction du sud et du sud-ouest pour optimiser leur ensoleillement. 
Insertion paysagère 

− Les franges paysagères bordant le secteur au sud, à l’ouest et au nord devront être préservée et renforcées afin de gérer l’interface 
avec  la RD976. 

− Une frange paysagère entre l’aire d’accueil et les logements devra également être prévue 
Insertion environnementale  

− Respecter la règlementation liée aux rejets sur la parcelle dont la pollution peut être véhiculée par le ru en bordure. 
− Prendre en compte les risques de remontée de nappe : caves et sous-sols étanches et adaptés, système d’assainissement efficace. 

 

État des lieux 

 

Caractéristiques environnementales 
− Un ru borde parcelle. 
− Enjeux écologiques faibles : aire de camping-car, prairie, friches rudérales, alignement de jeunes arbres. 
− Sensibilité très forte au risque de remontée de nappe. 

Occupation du sol et paysage : 
− La partie sud-ouest du secteur est constituée d’une aire d’accueil pour les camping-cars. Présence d’une 

frange paysagère au sud, à l’ouest et au nord du secteur. 
Caractéristiques urbaines : 

− Secteur localisé en extension immédiate du centre-bourg. Il est encadré au sud par la place de la mairie et au 
nord par des lagunes d’épuration et par la RD 976 (route classée à grande circulation dont la marge de recul 
n’impacte pas le secteur). 

− Desservi par un seul accès contrôlé place de la mairie. 
− L’intégralité du secteur est concernée par un périmètre de protection des monuments historiques. 

   

Enjeux Programmation 
− L’insertion paysagère des constructions 
− La préservation et le renforcement des 

franges paysagères existantes 

− La connexion du secteur au réseau viaire existant  
− La gestion de l’interface avec le  s lagunes 

d’épuration et la RD976. 

Nombre minimum de logements : 8 

Surface (ha) : 1,0 dont 0,8 en habitat) 

Typologie de logements : individuel et/ou mitoyen 

 

Périmètre de l’OAP 

1 

2 

3 
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COMMUNE DE CHATEAUVIEUX 
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Identification des secteurs concernés par des Orientations d’Aménagement et 
de Programmation 
 

• Secteurs à vocation principale d’habitat 
 

N° du secteur Nom du secteur Surface en m² 
Nombre 

minimum de 
logements 

Zonage 

CX001 Route du Peu 15 635 13 AU 
CX002 Route du Bellanger 6 830 5 AU 
CX003 Le Clos du Bout de la Rue 3 121 3 AU 
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Carte générale de localisation des secteurs concernés par des Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
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Légende générale des Orientations d’Aménagement et de Programmation 
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SECTEUR CX001– Route du Peu 
 Localisation  Principes d’aménagement 

  Organisation de la desserte et des accès 
− Accès à créer depuis la route du Peu au sud du secteur  
− Système de voirie traversant à prévoir pour pouvoir desservir les futurs logements. 

Formes urbaines et organisation du bâti 
− La forme et la hauteur des bâtis devront permettre de conserver et valoriser un cône de vue en direction du sud sur les espaces 

agricoles environnants. 
− Les habitations s’orienteront de préférence en direction du sud et du sud-ouest pour optimiser leur ensoleillement. 

Insertion paysagère 
− La frange paysagère existante sera valorisée en bordure nord du secteur. Elle s’appuiera sur les boisements déjà existants qui pourront 

être conservés en fond de parcelle.   
− Une frange paysagère sera créée en bordure est du périmètre pour isoler les futurs logements de l’espace agricole.  

Insertion environnementale :  
− Préserver les espèces protégées en adaptant le calendrier du début des travaux. 
− Conserver les gros Chênes pédonculés. 
− Prendre en compte les risques de remontée de nappe : caves et sous-sols étanches et adaptés, système d’assainissement efficace. 

 

État des lieux 

 
Caractéristiques environnementales 

− Pas de zone humide. 
− Milieux de cultures et de sylvicultures à faibles enjeux écologiques 
− Enjeux écologiques modérés pour le boisement de Robinier faux-acacia et de Chênes pédonculés.  
− Sensibilité au risque de remontée de nappe moyenne à forte.  

Occupation du sol et paysage : 
− Prairie dans la partie sud et boisements au nord avec un relief en pente en direction du nord. Ruisseau en 

bordure nord du secteur.  
− Point de vue sur les espaces agricoles environnants en direction du sud. 

Caractéristiques urbaines : 
− Site en extension en entrée de commune, au sud-est du centre de Châteauvieux. Proximité de maisons 

individuelles à l’ouest, boisements au nord, et praires et champs cultivés au sud et à l’est du périmètre. 
− Desserte par la route du Peu au sud du secteur.   

Enjeux Programmation 
− L’intégration paysagère des futures 

constructions au sein du tissu bâti 
 

− La prise en compte de la valorisation du point de vue 
sur les espaces agricoles environnants 

− La prise en compte de la topographie 

Nombre minimum de logements : 13 

Surface (ha) : 1,6 

Typologie de logements : individuel et/ou mitoyen, possibilité 
d’intégrer des logements sociaux  

 

Périmètre de l’OAP 

1 

1 
 

2 
 

2 
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SECTEUR CX002–   Route du Bellanger 
 Localisation  Principes d’aménagement 

  Organisation de la desserte et des accès 
− Accès à créer par le chemin du bout de la rue et la route du Bellanger 
− Création d’une voirie interne pour la desserte des lots, avec des aires de retournement à prévoir pour les voies en impasse.  

Formes urbaines et organisation du bâti 
− Les habitations s’orienteront de préférence en direction du sud et du sud-ouest pour optimiser leur ensoleillement. 
− L’implantation des bâtiments devra conserver le point de vue vers l’église. 

Insertion paysagère 
− La forme et la hauteur des bâtis devront permettre de conserver et valoriser un cône de vue en direction de l’église 
− Des franges paysagères devront être conservées et valorisées en s’appuyant sur les boisements existants en bordures ouest. 
− Le puit et l’arbre situé au nord du site seront conservés dans l’aménagement. 

Insertion environnementale :  
− Conserver le noyer 
− Préserver les espèces protégées en adaptant le calendrier de travaux 
− Prendre en compte les risques de remontée de nappe : caves et sous-sols étanches et adaptés, système d’assainissement efficace. 

 

État des lieux 

 
Caractéristiques environnementales 

− Pas de zone humide 
− Boisement à enjeux écologiques modérés 
− Sensibilité forte au risque de remontée de nappe 

Occupation du sol et paysage : 
− Prairie dans la partie nord et jardins et boisements dans la partie sud du secteur. Légère pente sur les 

bordures du périmètre.  
− Cône de vue l’église en direction de l’est. Puits avec rosiers grimpants et arbre structurant dans la pointe 

nord-ouest du secteur. 
Caractéristiques urbaines : 

− Site en densification à l’ouest du bourg. Proximité de maisons individuelles au sud-est, est, nord du 
périmètre, boisement en bordure sud-ouest. 

− Desserte par la route du Bellanger au sud et à l’ouest du secteur et par le chemin du Bout de la Rue au nord.  
− Lignes électriques basse tension au sud et en bordure nord-ouest du périmètre. 

 

Enjeux Programmation 
− L’intégration paysagère des futures 

constructions au sein du tissu bâti 
− La valorisation du boisement existant 

− La prise en compte de la valorisation du point de vue 
sur l’église 

− La préservation de l’arbre structurant et du puits 

Nombre minimum de logements : 5 

Surface (ha) : 0,7 

 

Typologie de logements : individuel et/ou mitoyen, possibilité 
d’intégrer des logements sociaux   

Périmètre de l’OAP 

1 1 
 

2 
 

2 
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SECTEUR CX003–   Le Clos du Bout de la Rue 
 

Localisation  Principes d’aménagement 
  

Organisation de la desserte et des accès 
− Sera privilégiée la création d’un accès commun depuis la voirie à l’est avec une aire de retournement au sein du secteur. En cas 

d’impossibilité technique, les accès pourront être individuels. 
 

Formes urbaines et organisation du bâti 
− Les habitations s’orienteront de préférence en direction du sud et du sud-ouest pour optimiser leur ensoleillement. 

 
Insertion paysagère 

− La forme et la hauteur des bâtis devront permettre de conserver un cône de vue en direction des parcelles au nord. 
− Des franges paysagères devront être créées autour du secteur et plus particulièrement au nord afin de gérer la transition vers l’espace 

agricole. 

Insertion environnementale :  
− Préserver les espèces protégées en adaptant le calendrier de travaux 
− Prendre en compte les risques de remontée de nappe : caves et sous-sols étanches et adaptés, système d’assainissement efficace. 

 

État des lieux 

 
 
Caractéristiques environnementales 
Le secteur n’a pas fait l’objet de prospection environnementale sur le terrain. La présente analyse est issue d’un travail de 
photo-interprétation 

− Parcelle agricole cultivée. 
Occupation du sol et paysage : 

− Parcelle encadrée par des habitations au sud, à l’est et à l’ouest et par le chemin « Bellanger » au Nord. 
− Cône de vue vers le nord, sur les parcelles agricoles et les boisements. 

Caractéristiques urbaines : 
− Site en densification à l’ouest du bourg. Proximité de maisons individuelles au sud, à l’ouest et à l’est. 
− Desserte par le chemin « Bellanger » encadrant le secteur rejoignant la route du Bellanger au sud, desservant le 

bourg à l’est. 

 

Enjeux Programmation 
− L’intégration paysagère des futures 

constructions au sein du tissu bâti 
 

− La prise en compte de la valorisation du point de vue 
sur le paysage au nord. 
 

Nombre minimum de logements : 3 

Surface (ha) : 0,31 

Typologie de logements : individuel et/ou mitoyen  

Périmètre de l’OAP 

1 

1 
 

2 

2 
 

PLUi ex-Val de Cher Controis / OAP Sectorielles / Dossier d'arrêt et d'enquête publique 23



Plan Local d’Urbanisme intercommunal – Val de Cher Controis                Commune de Châtillon-sur-Cher 

 
              

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMMUNE DE CHATILLON-SUR-CHER 
 

 

 

PLUi ex-Val de Cher Controis / OAP Sectorielles / Dossier d'arrêt et d'enquête publique 24



Plan Local d’Urbanisme intercommunal – Val de Cher Controis                Commune de Châtillon-sur-Cher 

 
              

 

Identification des secteurs concernés par des Orientations d’Aménagement et 
de Programmation 
 

• Secteurs à vocation principale d’habitat 
 

N° du secteur Nom du secteur Surface en m² 
Nombre 

minimum de 
logements 

Zonage 

CC001 route des Vins 33 190 40 AU 
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Carte générale de localisation des secteurs concernés par des Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
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Légende générale des Orientations d’Aménagement et de Programmation 
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SECTEUR CC001– route des Vins 
 Localisation  Principes d’aménagement 

 

 

Organisation de la desserte et des accès 
− Créer un plateau surélevé au niveau de la route des Vins afin de ralentir la circulation pour mieux sécuriser l’école (un cassis est déjà 

présent). 
− Pour la partie sud, créer un accès depuis la route des Vins avant de rejoindre la rue des Rossignols 
− Pour la partie nord : il s’agit de créer une voie principale nord-sud donnant sur deux voies secondaires de desserte ouest-est 
− Liaisons douces à prolonger et intégrer (enjeux fort du fait de la présence de l’école) 

Formes urbaines et organisation du bâti 
− Les habitations s’orienteront de préférence en direction du sud et du sud-ouest pour optimiser leur ensoleillement. 

Insertion paysagère 
− Frange paysagère à créer en bordure ouest du secteur afin de gérer l’interface avec l’espace agricole. 
− Un petit espace vert avec traitement paysager est à créer le long de la route des Vins, en préservant le fossé (gestion des eaux 

pluviales) et en permettant la valorisation de l’entrée de village. 
− Une clôture végétalisée sera aménagée dans les espaces privatifs le long de la bordure est de la partie nord pour les constructions qui 

ne sont pas en limites séparatives. 
Insertion environnementale :  

− Respecter la règlementation liée aux rejets afin d’éviter la pollution du fossé et de l’hydrologie associée 

  

 

État des lieux 

  
Caractéristiques environnementales 

− Fossé existant le long de la bordure sud de la route des Vins 
− Milieu prairial à enjeux écologiques faibles  
− Des espaces en friches avec un réinvestissement de la végétation plus ou moins important 

Occupation du sol et paysage : 
− Présence d’une ligne électrique au sud-ouest. 
− Quelques vignes sont présentes sur la frange ouest. 
− Les parcelles sont labellisées AOC. 
− Des milieux ouverts et fourragés, avec une végétation pionnière plus ou moins présente 

Caractéristiques urbaines : 
− Site localisé en entrée de bourg, autour de l’école. 
− En extension à l’ouest du bourg. Une piste cyclable est aménagée sur la bordure est et sud-est 
− Desservi par la rue des Rossignols au sud-est et à l’est et par la route des Vins au nord. 

Enjeux Programmation 
− Réussir l’intégration paysagère du bâti 
− Eviter la fragmentation de l’espace agricole 
− Valoriser l’entrée de bourg 

− La prise en compte des déplacements doux 
existants 

− La connexion du secteur au réseau viaire existant  
Nombre minimum de logements : 40 

Surface (ha) : 3,32 

Typologie de logements : individuel et/ou mitoyen 

Logement sociaux : minimum 5 logements sociaux 

Périmètre de l’OAP 

1 

1 
 

2 
 

2 
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COMMUNE DE CHEMERY 
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Identification des secteurs concernés par des Orientations d’Aménagement et 
de Programmation 
 

• Secteurs à vocation principale d’habitat 
 

N° du secteur Nom du secteur Surface en m² 
Nombre 

minimum de 
logements 

Zonage 

CM001 rue du Rossignol 7 757 9 AU 

CM002 rue de la Mornière 21 129 25 AU 

CM003 rue de la Plaine Saint-Martin 9 620 12 AU 

CM004 rue de la Gare 8 214 10 AU 

CM005 Les Cosses 8 462 9 AU 
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Carte générale de localisation des secteurs concernés par des Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
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Légende générale des Orientations d’Aménagement et de Programmation 
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SECTEUR CM001– rue du Rossignol 
 Localisation  Principes d’aménagement 

  Organisation de la desserte et des accès 
−  Accès à créer au sud depuis le chemin. La desserte des lots donnant sur la rue du Rossignol à l’ouest pourront se faire directement 

depuis cette voie.  
− Voirie à créer reliant l’accès au sud depuis le chemin et l’aire de retournement au sein du secteur, permettant de desservir les lots de 

part et d’autre. Une partie de la voirie sera dans l’axe du point de vue sur le clocher. 
Formes urbaines et organisation du bâti 

− Les habitations s’orienteront de préférence en direction du sud et du sud-ouest pour optimiser leur ensoleillement. 
− Comme écrit dans la partie diagnostic, une vérification du tracé de la servitude d’assainissement sera obligatoire avant toute 

construction. 
Insertion paysagère 

− Arbres au nord-est à conserver dans la mesure du possible. 
Insertion environnementale :  

− Respecter la règlementation associée au périmètre de protection de stockage de gaz 
− Prendre en compte les risques de remontée de nappe : caves et sous-sols étanches et adaptés, système d’assainissement efficace. 

 

État des lieux 

  
Caractéristiques environnementales 

−  Pas de zone humide. 
− Enjeux écologiques faibles. 
− Sensibilité moyenne au risque de remontée de nappe sur les 3/4 est de la parcelle et sensibilité forte à très 

forte sur le quart ouest. 
− Parcelle située sur un périmètre de protection de stockage de gaz. 
− Pas d’interaction avec les corridors de milieux humides. 

Occupation du sol et paysage : 
− Prairie dont une partie occupée par une  au nord et au nord-est du site. Fossé longe le site en bordure ouest. 
− Le clocher est visible depuis le site. 

Caractéristiques urbaines : 
− Localisé au sud du bourg, en face du cimetière.  
− Site en continuité du bourg bordé par des maisons individuelles au nord et à l’est. Présence d’une scierie au 

sud du site. 
− Desservi par la rue des Rossignols et par un chemin au sud. 
− Présence d’une servitude assainissement au sud du secteur.  

  

Enjeux Programmation 
− La prise en compte et la valorisation de la vue 

sur le clocher de l’église 
− L’intégration des futures constructions au 

sein du tissu bâti  

− La prise en compte de la servitude assainissement Nombre minimum de logements : 9 

Surface (ha) : 0,8 

Typologie de logements : individuel et/ou mitoyen 

 

Périmètre de l’OAP 

1 

1 
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SECTEUR CM002–  rue de la Mornière 
 Localisation  Principes d’aménagement 

  Organisation de la desserte et des accès 
− Plusieurs accès sont à créer : un au nord-est et un au sud-est depuis la rue de la Plaine Saint-Martin et un au nord-ouest depuis la rue de 

la Mornière. 
− Une voirie structurante à créer au nord du site dans l’axe du point de vue sur le Château et de l’église : axe est-ouest. Une deuxième 

voirie à créer reliant l’accès au sud-est et la voirie au nord. 
− Certains lots pourront être desservis directement depuis la rue Mathias Dardouillet au nord et depuis la rue des Fontaines. 

Formes urbaines et organisation du bâti 
− Les habitations s’orienteront de préférence en direction du sud et du sud-ouest pour optimiser leur ensoleillement. 

Insertion paysagère 
− Point de vue sur le château et sur l’église à conforter dans l’axe de la voirie au nord du site. 

Insertion environnementale :  
− Respecter la règlementation associée au périmètre de protection de stockage et au passage de la canalisation de gaz 
− Prendre en compte les risques de remontée de nappe : caves et sous-sols étanches et adaptés, système d’assainissement efficace. 

 

État des lieux 

  
Caractéristiques environnementales :  

− Milieux cultivés et prairiaux à enjeux écologiques faibles. 
− Pas d’interaction avec les corridors de milieux humides. 
− Présence d’une zone inondable en bordure nord, à l’extérieur du site (connaissance communale). 
− Sensibilité moyenne au risque de remontée de nappe sur une grande partie de la parcelle, sensibilité forte à 

l'ouest (à très forte, extrémité ouest). 
− Parcelle concernée par un périmètre de protection de stockage de gaz. 

Occupation du sol et paysage : 
− Prairie cultivée avec une légère pente au nord-est. Haies présentes en bordures ouest 
− Château et église sont visibles depuis le site. 
− La quasi-totalité du secteur est concernée par la servitude I3 Canalisation de gaz. 

Caractéristiques urbaines : 
− Localisé à l’est du centre-bourg, à moins de 700 m de l’école. 
− Site en extension, au sein d’un ilot composé d’anciens corps de ferme et de maisons individuelles.  
− Desservi par la rue de la Plaine Saint-Martin à l’est, par la rue de la Mornière à l’ouest et par la rue de la Petite 

Mornière au sud. 

  

Enjeux Programmation 
− La prise en compte et la valorisation de la vue 

sur le clocher de l’église et sur le château 
− L’intégration paysagère des futures 

constructions au sein du tissu bâti  

− La prise en compte de la servitude gaz 
− La gestion des eaux pluviales 
− La création de liaisons douces vers le centre bourg et 

l’école 

Nombre minimum de logements : 25 

Surface (ha) : 2,1 

Typologie de logements : individuel et/ou mitoyen 

 

Périmètre de l’OAP 

1 

1 
 

2 
 

2 
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SECTEUR CM003–  rue de la Plaine Saint-Martin 
 Localisation  Principes d’aménagement 

  Organisation de la desserte et des accès 
− La desserte des lots se fera depuis la rue de la Plaine Saint-Martin à l’ouest. 
− Accès aux lots interdit depuis le chemin au nord 

Formes urbaines et organisation du bâti 
− Les habitations s’orienteront de préférence en direction du sud et du sud-ouest pour optimiser leur ensoleillement. 

Insertion paysagère 
− Frange paysagère à créer sur la bordure est du site. 

Insertion environnementale :  
- Respecter la règlementation associée au périmètre de protection de stockage de gaz et au passage de la canalisation de gaz 
- Prendre en compte les risques de remontée de nappe : caves et sous-sols étanches et adaptés, système d’assainissement efficace. 

 

État des lieux 

  

Caractéristiques environnementales :  
− Pas de zone humide. 
− Milieux à enjeux écologiques faibles. 
− Sensibilité au risque de remontée de nappe moyenne sur la moitié nord de la parcelle. 
− Parcelle concernée par le passage d’une canalisation de gaz et par un périmètre de protection de stockage de 

gaz. 
Occupation du sol et paysage : 

− Verger et vignes au nord du site. Prairie sur la partie sud du secteur. 
− Le clocher et le château est visible depuis le nord du site. 
− La totalité du secteur est concernée par la servitude I3 Canalisation de gaz. 

Caractéristiques urbaines : 
− Localisé à l’est du bourg, à moins de 800 m de l’école. 
− Site en extension du tissu lâche de maisons individuelles anciennes et récentes.  
− Desservi par la rue de la Plaine Saint-Martin à l’ouest et par un chemin au nord. 

  

Enjeux Programmation 
− La prise en compte et la valorisation de la vue 

sur le clocher de l’église 
− L’intégration paysagère des futures 

constructions  

− La prise en compte de la servitude gaz 
− La création de liaisons douces vers le centre bourg et 

l’école 

Nombre minimum de logements : 12 

Surface (ha) : 0,96 

Typologie de logements : individuel 

 

Périmètre de l’OAP 

1 

1 
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SECTEUR CM004– rue de la Gare 
 Localisation  Principes d’aménagement 

  Organisation de la desserte et des accès 
− Un accès à créer au sud-ouest depuis la rue de la Gare. Certains lots pourront être desservis directement depuis la rue Mathias 

Dardouillet au nord et depuis la rue des Fontaines. 
− Une voirie est à créer depuis l’accès au sud-ouest et se terminant par une aire de retournement. 
− Une liaison douce est à aménager le long du cours d’eau. 

Formes urbaines et organisation du bâti 
− Les habitations s’orienteront de préférence en direction du sud et du sud-ouest pour optimiser leur ensoleillement. 
− La hauteur maximale des habitations ne dépassera pas le niveau R+1+combles. 

Insertion paysagère 
− Une bande d’inconstructibilité de 5 m minimum est à prévoir de part et d’autres du cours d’eau mais permettant l’aménagement léger 

pour une liaison douce. 
− Végétation aux abords du cours d’eau à conserver.  
− Frange à créer en bordure sud du site. 
− Point de vue sur le Château et le clocher à conforter à l’extrémité sud du secteur. 

 

État des lieux 

  
Caractéristiques environnementales : 

− Bassin de lagunage et fossé. Milieux à enjeux écologiques faibles. 
- Risque de remontée de nappe très forte sur les 2/3 sud de la parcelle et nappe sub-affleurante sur le tiers nord. 
− Présence d’une zone inondable le long d’un cours d’eau au centre du secteur (connaissance communale). 
− Parcelle située sur un périmètre de protection de stockage de gaz. 
− 1 site BASIAS, pollué ou potentiellement pollué à au sein de la parcelle : (en activité) 

Occupation du sol et paysage : 
− Prairie sur la partie sud, maraîchage sur les parties au sud-est et au nord-est, parking au nord-ouest. 
− Petit massif boisé en bordure nord-ouest, arbres isolés au nord et d’un verger au sud-est du site. Cours d’eau 

traverse le site d’est en ouest, bordé par une mare, quelques arbres ou arbustes 
− Le clocher et le château sont visibles depuis l’extrémité sud du site. 

Caractéristiques urbaines : 
− Localisé à l’est du centre-bourg. Au sein d’un périmètre de protection d’un monument historique. 
− Site en densification, à l’interface entre l’activité économique à l’ouest, une maison ancienne au nord et un 

quartier récent à l’est et sud-est. 
− Desservi par la rue de la Gare à l’ouest, la rue Mathias Dardouillet / RD63 au nord et la rue des Fontaines (sens 

unique de circulation) à l’est. 

Insertion environnementale :  
− Respecter la règlementation liée aux rejets afin d’éviter la pollution du cours d’eau et du fossé et de l’hydrologie associée 
− Respecter la règlementation associée au périmètre de protection de stockage de gaz 
− Prendre en compte les risques de remontée de nappe : caves et sous-sols étanches et adaptés, système d’assainissement efficace. 
− Prendre en compte le risque de pollution lié au site BASIAS en activité à proximité de la parcelle : réaliser une étude de sol préalable 

de l’opération d’aménagement 

Enjeux Programmation 
− La prise en compte de la proximité du cours 

d’eau et de la zone inondable à ses abords.  
− L’intégration paysagère des futures constructions au 

sein du tissu bâti 
Nombre minimum de logements : 10 

Surface (ha) : 0,82 

Typologie de logements : individuel et/ou mitoyen 

Périmètre de l’OAP 

1 

1 
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SECTEUR CM005–  Les Cosses 
 Localisation  Principes d’aménagement 

  Organisation de la desserte et des accès 
− Un accès à créer depuis le chemin  « Les Cosses » à l’est.  
− Aire de retournement à créer au nord-ouest. 
− Accès futur à prévoir au nord-ouest au niveau de l’aire de retournement. 
− Voirie structurante à aménager en s’appuyant sur le chemin existant depuis la RD63 au sud-est jusqu’au nord-ouest 

au niveau de l’aire retournement. 
− Liaison douce à conforter au niveau du chemin enherbé au sud-ouest. 

Formes urbaines et organisation du bâti 
− Les habitations s’orienteront de préférence en direction du sud et du sud-ouest pour optimiser leur ensoleillement. 

Insertion environnementale :  
− Respecter la règlementation associée au périmètre de protection de stockage de gaz et au passage de la canalisation 

de gaz 
− Prendre en compte les risques de remontée de nappe : caves et sous-sols étanches et adaptés, système 

d’assainissement efficace. 

 

État des lieux 

  
Caractéristiques environnementales 

− Pas de zone humide. 
− Enjeux écologiques faibles. 
− Nappe sub-affleurante et sensibilité très forte au risque de remontée de nappe sur la majorité de la parcelle. Extrémité nord-

est en sensibilité moyenne. 
− Parcelle concernée par le passage d’une canalisation de gaz et par un périmètre de protection de stockage de gaz.  

Occupation du sol et paysage : 
− Vignes sur la partie nord-ouest, prairie et fond de jardin sur la partie sud-est. Les deux parties sont reliées par un chemin 

enherbé. Secteur ouvert sur l’espace agricole. La partie sud-est est en léger contrebas du chemin. 
− La moitié du secteur est concernée par la servitude I3 Canalisation de gaz. 

Caractéristiques urbaines : 
− Localisé au nord-est du bourg, au sud de la salle des fêtes. 
− Site en entrée de bourg en continuité avec un quartier pavillonnaire. 
− Desservi par le chemin « Les Cosses » à l’est et un chemin enherbé à l’ouest. 

  

Enjeux Programmation 
− La connexion du secteur au réseau viaire 

existant  
− L’intégration paysagère du bâti  

− La prise en compte de la servitude gaz 
− La prise en compte des déplacements doux 
− La gestion de l’interface avec un espace agricole 

Nombre minimum de logements : 9 

Surface (ha) : 0,85 

Typologie de logements : individuel et/ou mitoyen 

 

Périmètre de l’OAP 

1 

1 
 

2 
 

2 
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COMMUNE DE CHOUSSY 
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Identification des secteurs concernés par des Orientations d’Aménagement et 
de Programmation 
 

• Secteurs à vocation principale d’habitat 
 

N° du secteur Nom du secteur Surface en m² 
Nombre 

minimum de 
logements 

Zonage 

CS001 Route du Vignoble 12 104 10 AU 

CS002 Chemin du Paradis 17 235 13 AU 
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Carte générale de localisation des secteurs concernés par des Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
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Légende générale des Orientations d’Aménagement et de Programmation 
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SECTEUR CS001–  route du Vignoble 
 Localisation  Principes d’aménagement 

  Organisation de la desserte et des accès 
− Accès à créer à l’ouest depuis le chemin des Sablonnets et à l’est depuis la route du Vignoble. 
− Accès directs possible sur la voie pour les lots donnant sur la rue de l’Eglise, sur le chemin des Sablonnets et la route du Vignoble 
− Voiries principales à créer au nord-est et à l’ouest se terminant par des aires de retournement. 

Formes urbaines et organisation du bâti 
− Les habitations s’orienteront de préférence en direction du sud et du sud-ouest pour optimiser leur ensoleillement. 
− La hauteur maximale du bâti sera du R+1+combles. 

Insertion paysagère 
− Point de vue sur l’église sera mis en valeur depuis la voie de desserte et les aires de retournement. 

Insertion environnementale  
- Respecter la règlementation associée au périmètre de protection de stockage de gaz 
- Prendre en compte les risques de remontée de nappe : caves et sous-sols étanches et adaptés, système d’assainissement efficace. 
- Prendre en compte le risque de pollution lié au site BASIAS en activité à proximité de la parcelle : réaliser une étude de sol préalable de 

l’opération d’aménagement 

 

État des lieux 

  

Caractéristiques environnementales 
- Pas de zone humide, enjeux écologiques faibles. Pas d’interaction avec les corridors de milieux boisés 
- Sensibilité au risque de remontée de nappe forte à l’extrémité est. 
- Parcelle localisée au sein d’un périmètre de protection de stockage 
- Présence d’un site BASIAS pollué à proximité immédiate de la parcelle 

Occupation du sol et paysage : 
− Prairie dont une partie occupée par une friche au nord-ouest et au sud-est et par un délaissé au nord, suite à 

une démolition. Vergers au centre et au sud. 
− Arbres présents sur les parcelles à l’ouest et au nord. Haie de Thuyas en bordure nord. 
− Le clocher est visible depuis le site. 

Caractéristiques urbaines : 
− Localisé au sein du bourg, au nord de la place de l’église. A moins de 150 m de l’école. 
− Site bordé par des maisons anciennes du bourg à l’est, au sud-ouest et à l’ouest, de hauteur R+1 ou 

R+1+combles. Présence d’une activité économique au sud du site  
− Desservi par la rue de l’Eglise au sud, par la route du Vignoble au nord-est et par le chemin des Sablonnets à 

l’ouest. 

 

Enjeux Programmation 
− La prise en compte et la valorisation de la vue 

sur le clocher de l’église 
− L’intégration des futures constructions au sein du 

tissu bâti 
Nombre minimum de logements : 10 

Surface (ha) : 1,21 

Typologie de logements : individuel et/ou mitoyen 

 

Périmètre de l’OAP 

1 1 
 

2 
 

2 
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SECTEUR CS002–  Chemin du Paradis 
 Localisation  Principes d’aménagement 

  Organisation de la desserte et des accès 
− Accès à créer depuis le chemin du Paradis. 
− Des accès directs pourront être réalisés pour les lots donnant sur le chemin du Paradis sous réserve de ne pas diminuer la 

sécurité de la circulation. 
− Voiries principales à créer pour la desserte des lots se terminant par des aires de retournement. 

Formes urbaines et organisation du bâti 
− Les habitations s’orienteront de préférence en direction du sud et du sud-ouest pour optimiser leur ensoleillement. 
− La hauteur maximale du bâti sera du R+1+combles. 

Insertion paysagère 
− Point de vue sur l’église sera mis en valeur depuis la voie de desserte et les aires de retournement. 

Insertion environnementale  
− Respecter la règlementation associée au périmètre de protection de stockage de gaz.  
− Le boisement à l’est sera à préserver dans la mesure du possible 
− Prendre en compte les risques de remontée de nappe : caves et sous-sols étanches et adaptés, système d’assainissement efficace. 

 

 

État des lieux 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Caractéristiques environnementales 
Le secteur n’a pas fait l’objet de prospection environnementale sur le terrain. La présente analyse est issue d’un travail de 
photo-interprétation  

− Pas de zone humide, enjeux écologiques moyens. Interaction avec les corridors de milieux boisés 
− Présence d’un certain nombre d’arbres, d’arbustes. 
− Présence de la servitude I7 : périmètre de protection de stockage de gaz. 

 
Occupation du sol et paysage : 

− Plusieurs prairies et petit bosquets ; 
− Haies et arbres ponctuant les bordures du secteur. 
− Le clocher de l’église est visible depuis le site. 

 
Caractéristiques urbaines : 

− Localisé au sein du bourg, au sud de la place de l’église. A moins de 150 m de l’école. 
− Site bordé par des maisons anciennes du bourg au nord, à l’ouest et à l’est, de hauteur R+1 ou R+1+combles. 
− Desservi par le Chemin du Paradis et la Route du Bois du Loup, le reliant directement au bourg par le nord. 

 

Enjeux Programmation 
− La prise en compte et la valorisation de la vue 

sur le clocher de l’église 
− L’intégration des futures constructions au sein du 

tissu bâti 
Nombre minimum de logements : 13 

Surface (ha) : 1,71 

Typologie de logements : individuel et/ou mitoyen 

 

Périmètre de l’OAP 

1 

1 
 

2 
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Identification des secteurs concernés par des Orientations d’Aménagement et 
de Programmation 
 

• Secteurs à vocation principale d’habitat 
 

N° du secteur Nom du secteur Surface en m² 
Nombre 

minimum de 
logements 

Zonage 

CT001 Route de Pontlevoy 23 944 36 AU 

CT003 Chemin de la Varenne 19 821 30 AU 

CT005 Impasse des Cerises 7 365 11 AU 

CT006 rue de la Plaine 13 643 20 AU 

CT007 La Plaine des Moulins 15 201 16 AU 
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Carte générale de localisation des secteurs concernés par des Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
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Légende générale des Orientations d’Aménagement et de Programmation 
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SECTEUR CT001–  Route de Pontlevoy 
 Localisation  Principes d’aménagement 

  L’aménagement de ce secteur devra être réalisé en maximum trois opérations d’ensemble, définies dans le schéma ci-dessous. 
Organisation de la desserte et des accès 

− Accès depuis la route de Pontlevoy (RD30) et la rue de la Belle Jardinière. 
− Accès direct des lots interdit depuis la RD30. Sécuriser l’accès principal sur la RD30. 
− Création d’une voirie structurante permettant la desserte des lots de part et d’autre et reliant les accès. 

Formes urbaines et organisation du bâti 
− Les constructions nouvelles qui s’implanteront le long de la route de Pontlevoy et de la rue de La Belle Jardinière devront respecter 

l’orientation des constructions existantes par rapport à la voie. 
− Les habitations s’orienteront de préférence en direction du sud et du sud-ouest pour optimiser leur ensoleillement. 

Insertion paysagère 
− Le boisement en bordure sud-est du secteur devra être préservé et aménagé en tant qu’espace vert de proximité connectant la 

résidence séniors et le nouveau secteur d’habitation. 
− Les boisements et la mare localisés au centre du secteur devront être intégrés au projet urbain dans la mesure du possible. 

 

État des lieux 

 
Caractéristiques environnementales 

− Présence d’une mare 
− Enjeux écologiques faibles  
− Pas d’interaction avec les corridors de milieux boisés 
− Sensibilité au risque de remontée de nappe moyenne à très forte et nappe sub-affleurante au sud 
− Parcelle située sur un périmètre de protection de stockage de gaz 

Occupation du sol et paysage : 
Secteur de prairie situé en contre-bas de la voie bordé par des boisements au sud-est et par des habitations au nord, 
au sud et à l’ouest. Présence de boisements et d’une mare localisés au centre du secteur. 
Caractéristiques urbaines : 

− Secteur situé en densification du tissu urbain, au cœur d’un secteur résidentiel. 
− Desservi par la route de Pontlevoy (RD30) au nord et par la rue de la belle Jardinière à l’ouest et au sud. 

 Insertion environnementale :  
− Préserver la mare 
− Respecter la règlementation associée au périmètre de protection de stockage de gaz 
− Prendre en compte les risques de remontée de nappe : caves et sous-sols étanches et adaptés, système d’assainissement efficace. 

Enjeux Programmation 
− L’intégration des futures constructions au 

sein du tissu bâti et du contexte boisé 
− La préservation de la continuité du front bâti 
− La densification du tissu bâti 
− La gestion des accès / la sécurisation des 

accès 

− La préservation et la valorisation des boisements et 
de la mare 

− La création de liaisons douces vers la résidence 
séniors 
 

Nombre minimum de logements : 38 

Surface (ha) : 2,4 

Typologie de logements : individuel et/ou mitoyen et/ou petit 
collectif 

Périmètre de l’OAP 

1 
1 
 

2 
 

2 
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SECTEUR CT003– Chemin de la Varenne 
 Localisation  Principes d’aménagement 

  Organisation de la desserte et des accès 
− Accès existant à double sens depuis la rue de La Belle Jardinière à sécuriser par un aménagement de carrefour adapté 
− Accès existant à double sens depuis le chemin de la Varenne à conforter. 
− Liaison douce en projet, débouchant sur la rue de la Belle Jardinière au nord, à prolonger au nord-ouest du secteur. Un chemin 

piétonnier d’environ 3 mètres de large devra être créé en limite de propriété au nord-ouest. 
− Création d’une voirie structurante permettant la desserte des lots de part et d’autre et reliant les accès. 
− Accès futurs à prévoir au sud-est. 

Formes urbaines et organisation du bâti 
− Les habitations s’orienteront de préférence en direction du sud et du sud-ouest pour optimiser leur ensoleillement. 

Insertion paysagère 
− Frange paysagère à créer en bordure sud et ouest du secteur afin de gérer l’interface avec l’espace agricole tout en laissant des 

ouvertures pour valoriser le point de vue sur le paysage environnant.  
Insertion environnementale  

− Respecter la règlementation associée au périmètre de protection de stockage de gaz 
− Prendre en compte les risques de remontée de nappe : caves et sous-sols étanches et adaptés, système d’assainissement efficace  

 

État des lieux 

 
Caractéristiques environnementales 

− Pas de zone humide. Enjeux écologiques faibles. 
− Pas d’interaction avec les corridors de milieux boisés. 
− Sensibilité forte au risque de remontée de nappe (très forte à l'extrémité nord-ouest). 
− Parcelle située sur un périmètre de protection de stockage de gaz 

Occupation du sol et paysage : 
Secteur constitué de parcelles agricoles offrant un point de vue sur l’espace agricole environnant. Présence d’une ligne 
électrique haute tension en bordure sud-ouest du secteur.  
Caractéristiques urbaines : 

− Le secteur est implanté en extension d’une zone pavillonnaire située à proximité du centre-ville permettant un 
accès facile aux principaux commerces, services et équipements.  

− Desservi directement par deux accès existants rue de La Belle Jardinière au nord et chemin de la Varenne au 
nord-est. 

− Projet de liaison douce débouchant sur la rue de La Belle Jardinière au nord du secteur 

  

Enjeux Programmation 

− L’intégration des futures constructions au 
sein du tissu bâti  

− La sécurisation des accès 
− La prise en compte des déplacements doux 

− La gestion de l’interface avec un espace agricole 
− L’intégration paysagère du bâti 
− La prise en compte et la valorisation du point de vue 

sur l’espace agricole 
− L’aménagement d’un espace public 

Nombre minimum de logements : 33 

Surface (ha) : 2 

Typologie de logements : individuel et petit collectif 

 

Périmètre de l’OAP 

1 
1 
 

2 

2 
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SECTEUR CT005– Impasse des cerisiers 
 Localisation  Principes d’aménagement 

 -  Organisation de la desserte et des accès 
− Accès à double sens depuis l’impasse des cerisiers à conforter. 
− Création d’une voirie interne permettant la desserte des lots de part et d’autre. 
− Liaison piétonne à créer afin de relier la zone d’habitation avec le stade. 
− Création d’accès futurs vers le sud du secteur. 

Formes urbaines et organisation du bâti 
− Les habitations s’orienteront de préférence en direction du sud et du sud-ouest pour optimiser leur ensoleillement. 

Insertion paysagère 
− Frange paysagère à créer en bordure ouest du secteur afin de gérer l’interface avec le stade tout en laissant des ouvertures afin de 

mettre à profit la proximité des équipements. 
− Frange paysagère à créer en bordure est afin de gérer l’interface entre la zone d’habitat et la zone d’activité économique.  
− Frange paysagère à créer en bordure sud afin de gérer l’interface avec l’espace agricole. 

Insertion environnementale :  
- Respecter la réglementation associée au périmètre de protection de stockage de gaz. 

 

État des lieux 

 

Caractéristiques environnementales 
− Pas de zone humide. 
− Milieux cultivés et friches à enjeux écologiques faibles. 
− Parcelle située sur un périmètre de protection de stockage de gaz. 

Occupation du sol et paysage : 
Secteur constitué majoritairement d’un champ cultivé et d’un espace en friche au nord-ouest. Franges paysagères 
existantes composées de conifères en bordure ouest et est du secteur. 
Caractéristiques urbaines : 

− Secteur en densification en continuité d’un quartier pavillonnaire au nord, encadré par une zone d’activité 
économique à l’est, le cimetière au sud et le stade à l’ouest. 

− Desservi par l’impasse des Cerisiers depuis la rue de Cheverny. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Enjeux Programmation 

− L’intégration des futures constructions au 
sein du tissu bâti  

− La densification du tissu bâti  

− La gestion de la transition avec la zone d’activités 
− La connexion du secteur au réseau viaire existant  
− La création de liaisons douces vers les équipements 

en limite du secteur 

Nombre minimum de logements : 12 

Surface (ha) : 0,7 

Typologie de logements : individuel et/ou mitoyen 

 

Périmètre de l’OAP 

1 
 

1 

2 
 

3 
 

3 

2 
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SECTEUR CT006– Rue de la Plaine 
 Localisation  Principes d’aménagement 

  - Organisation de la desserte et des accès 
− Accès à double sens depuis la rue de la plaine et depuis la voie d’accès future prévue dans le cadre du lotissement en cours de 

réalisation. 
− Création d’une voirie interne permettant la desserte des lots de part et d’autre. Les voiries en impasse devront impérativement prévoir 

une aire de retournement à leur extrémité 
− Création d’un accès futur vers le sud du secteur. 
− Liaison piétonne à créer afin de relier la zone d’habitation avec l’espace vert en projet au sud-ouest. 

Formes urbaines et organisation du bâti 
− Les habitations s’orienteront de préférence en direction du sud et du sud-ouest pour optimiser leur ensoleillement. 
− La hauteur du bâti ne dépassera pas le niveau R+2. 

Insertion paysagère 
− Frange paysagère à créer en bordure nord-est du secteur afin de gérer l’interface avec l’activité économique existante. 

 
Insertion environnementale :  

− Respecter la  réglementation associée au périmètre de protection de stockage de gaz. 

 

État des lieux 

  
Caractéristiques environnementales 

− Pas de zone humide. 
− Milieux cultivés et friches à enjeux écologiques faibles. 
− Parcelle située sur un périmètre de protection de stockage de gaz. 

Occupation du sol et paysage : 
Secteur constitué d’espaces délaissés. Présence d’arbres isolés. La réalisation d’un espace vert en projet au sud-ouest 
du secteur.  
Caractéristiques urbaines : 

− Secteur en densification en continuité d’un quartier pavillonnaire existante à l’est et d’un projet de 
lotissement en cours de réalisation à l’ouest. , encadré par une zone d’activité économique à l’est. Proximité 
immédiate d’une activité économique au nord-est. 

− Desservi par la rue de la plaine ainsi que par une voie d’accès futur prévu par le lotissement en cours de 
réalisation à l’ouest. 

    

 

 

 

 

 

Enjeux Programmation 
− L’intégration des futures 

constructions au sein du tissu bâti  
− La densification du tissu bâti  

− La gestion de la transition avec la zone d’activités 
− La connexion du secteur au réseau viaire existant  
− La création de liaisons douces vers l’espace vert en projet. 

Nombre minimum de logements : 20 

Surface (ha) : 1,4 

Typologie de logements : Petit collectif, Maison individuelle 
et/ou mitoyenne 

Périmètre de l’OAP 

1 
 

1 
2 
 

3 
 

2 

3 
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SECTEUR CT007– La Plaine des Moulins 
 Localisation  Principes d’aménagement 

  - Organisation de la desserte et des accès 
− Accès à double sens depuis la rue de la belle jardinière et depuis le projet de lotissement en cours à l’est du secteur.  
− Création d’une voirie interne à double sens (en continuité de la voirie prévue dans le cadre du lotissement à l’est) permettant la 

desserte des lots de part et d’autre.  
− Liaison piétonne à créer afin de relier la zone d’habitation avec le lotissement en projet à l’est du site. 

Formes urbaines et organisation du bâti 
− Les habitations s’orienteront de préférence en direction du sud et du sud-ouest pour optimiser leur ensoleillement. 
− La hauteur du bâti ne dépassera pas le niveau R+1. 

Insertion paysagère 
− Frange paysagère à  conserver  en bordure nord du secteur.  

Insertion environnementale :  
− Respecter la règlementation associée au périmètre de protection de stockage de gaz 
− Conserver les arbres isolés dans la mesure du possible. 

 

 

État des lieux 

   
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
Caractéristiques environnementales 
Le secteur n’a pas fait l’objet de prospection environnementale sur le terrain. L’analyse suivante est issue d’une photo-
interprétation. 

− Espace cultivé (culture mono-spécifique) et friches. 
− Parcelle située sur un périmètre de protection de stockage de gaz. 

Occupation du sol et paysage : 
Secteur constitué majoritairement d’un champ cultivé  et d’habitat. Présence d’arbres isolés.  
Caractéristiques urbaines : 

− Secteur en extension en continuité d’un quartier pavillonnaire existante au sud et d’un projet de lotissement 
en cours à l’est.  

− Desservi par la rue de la belle jardinière ainsi que par une voie d’accès en continuité du lotissement en cours 
de réalisation à l’est. 

    

 

 

 

 

 

Enjeux Programmation 
− L’intégration des futures 

constructions au sein du tissu bâti  
 

− La connexion du secteur au réseau viaire existant  
− La mise en valeur de l’entrée de bourg  

 

Nombre minimum de logements : 16 

Surface (ha) : 1,5 

Typologie de logements : Petit collectif, Maison individuelle 
et/ou mitoyenne  

Périmètre de l’OAP 

1 
 2 

 

2 
 3 

 

1 
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COMMUNE DE COUDDES 
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Identification des secteurs concernés par des Orientations d’Aménagement et 
de Programmation 
 

• Secteurs à vocation principale d’habitat 

 

N° du secteur Nom du secteur Surface en m² 
Nombre 

minimum de 
logements 

Zonage 

CD001 Le bourg 15 125 12 AU 
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Carte générale de localisation des secteurs concernés par des Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
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Légende générale des Orientations d’Aménagement et de Programmation 
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SECTEUR CD001 –  Le bourg 
 Localisation  Principes d’aménagement 

 

 

 
Organisation de la desserte et des accès 

− L’accès au site se fera par la route de Chartres via les parcelles 859 et 858 pour desservir l’ensemble du site. La sortie se fera sur la 
parcelle 855. 

− La création d’accès est interdite depuis le chemin longeant l’ouest du secteur. 
 

Formes urbaines et organisation du bâti 
− Le bâtiment situé sur la parcelle 858 devra être détruit. 
− Les bâtiments s’orienteront de préférence en direction du sud et du sud-ouest pour optimiser leur ensoleillement. 

 
Insertion paysagère 

− La frange paysagère bordant le secteur à l’ouest devra être préservée. 
− Une frange paysagère devra être créée autour du secteur afin de gérer l’interface avec  le chemin qui le longe à l’ouest et les autres 

habitations au sud et à l’est. 
   

Insertion environnementale  
− Maximiser la préservation de la végétation existante. 
− Respecter la réglementation associée au périmètre de protection de stockage de gaz. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

État des lieux 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Caractéristiques environnementales 
Le secteur n’a pas fait l’objet de prospection environnementale sur le terrain. La présente analyse est issue d’un travail de 
photo-interprétation 
 

− Secteur composé de jardins et de fond de terrain. 
− Secteur situé dans un périmètre de protection de stockage de gaz. 

Occupation du sol et paysage : 
− La partie nord est composée de surface enherbée et peu arborée, tandis que la partie sud-ouest est plus 

végétalisée, avec la présence d’un certain nombre d’arbres et d’arbustes. 
Caractéristiques urbaines : 

− Secteur localisé à proximité immédiate du centre-bourg. Il est se situe à proximité direct de la place du bourg 
de la commune. 

− L’intégralité du secteur est concernée par un périmètre de protection des monuments historiques. 

Enjeux Programmation 
− L’insertion paysagère des constructions 

 
− La connexion du secteur au réseau viaire existant  

 
Nombre minimum de logements : 12 

Surface (ha) : 1,51 

Typologie de logements : individuel et/ou mitoyen 

 

Périmètre de l’OAP 

1 

1 
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COMMUNE DE COUFFY 
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Identification des secteurs concernés par des Orientations d’Aménagement et 
de Programmation 
 

• Secteurs à vocation principale d’habitat 
 

N° du secteur Nom du secteur Surface en m² 
Nombre 

minimum de 
logements 

Zonage 

CF001 chemin de la Chalonnerie 4 137 3 AU 

CF002 route de Saint-Aignan 7 063 6 AU 
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Carte générale de localisation des secteurs concernés par des Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
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Légende générale des Orientations d’Aménagement et de Programmation 
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SECTEUR CF001– Chemin de la Chalonnerie  
 Localisation  Principes d’aménagement 

 -  Organisation de la desserte et des accès 
− Les lots desservis individuellement par le chemin de la Chalonnerie à l’ouest.  
− Accès futur à créer au nord du site afin de relier le chemin de la Chalonnerie à l’ouest à l’espace agricole à l’est pour permettre un 

développement futur. 
Formes urbaines et organisation du bâti 

− Les habitations s’orienteront de préférence en direction du sud et du sud-ouest pour optimiser leur ensoleillement. 
− La hauteur des bâtiments ne devra pas dépasser la hauteur des bâtiments voisins (R+Combles) 

Insertion paysagère 
− Haie existante à conserver. Frange paysagère à créer en bordure nord-est. 

 
Insertion environnementale :  

- Conserver le gros noyer 
- Prendre en compte les risques de remontée de nappe : caves et sous-sols étanches et adaptés, système d’assainissement efficace 

 

État des lieux 

 
Caractéristiques environnementales 

− Pas de zone humide 
− Sensibilité au risque de remontée de nappe forte (1/3 sud) à très forte (2/3 nord) 
− Milieux prairiaux et de vergers à enjeux écologiques faibles 

Occupation du sol et paysage : 
− Verger présent en bordure ouest et  prairie sur la partie est sur le site. Haie en bordure sud-est. 
− Terrain situé en léger contrehaut de la voie. 

Caractéristiques urbaines : 
− Site localisé à l’est du bourg de Couffy. 
− En extension d’une zone pavillonnaire à l’interface avec l’espace agricole à l’est. 
− Desservi uniquement par le chemin de la Chalonnerie à l’ouest. 

 

Enjeux Programmation 
− L’intégration des futures constructions au 

sein du tissu bâti 
− La gestion de l’interface avec l’espace 

agricole 

− La préservation de la frange paysagère existante au 
sud-est 

Nombre minimum de logements : 3 

Surface (ha) : 0,4 

Typologie de logements : individuel et/ou mitoyen 

 

Périmètre de l’OAP 

1 1 
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SECTEUR CF002– Route de Saint-Aignan (D17)   
 Localisation  Principes d’aménagement 

  Organisation de la desserte et des accès 
− Accès à créer depuis la route de Saint-Aignan au nord et à sécuriser par un carrefour à aménager (à préciser). 
− Création d’une voirie structurante permettant la desserte des lots et reliant la départementale. 
− Création d’une liaison piétonne au sud afin de relier l’aire de retournement à l’impasse des Rossignoux. 
− Une liaison douce vers le centre-bourg/école sera intégrée à l’aménagement au sud 
− Un recul des bâtiments sera prévu au nord, le long de la départementale, afin d’assurer l’aménagement d’un trottoir 

Formes urbaines et organisation du bâti 
− marge de recul le long de la route départementale  
− Les habitations s’orienteront de préférence en direction du sud et du sud-ouest pour optimiser leur ensoleillement. 

Insertion paysagère 
− Frange paysagère à créer en bordure de la départementale pour limiter les nuisances sonores et valoriser l’entrée de bourg. 
− Haie au sud-ouest à conserver. 
− Rangée d’alignement d’arbres fruitiers en bordure ouest à préserver dans la mesure du possible. 

Insertion environnementale :  
- Conserver le gros noyer 
- Prendre en compte les risques de remontée de nappe : caves et sous-sols étanches et adaptés, système d’assainissement efficace  

 

État des lieux 

  
Caractéristiques environnementales 

− Pas de zone humide 
− Milieux à faibles enjeux écologiques : friche, potager, verger 
− Sensibilité au risque de remontée de nappe forte (à l'ouest) à très forte (à l'est), nappe sub-affleurante en 

extrémité nord 
Occupation du sol et paysage : 

− Prairie en légère pente avec une partie cultivée (potager) à l’est et un verger en bordure ouest. Terrain longé 
d’un fossé en bordure nord. 

− Arbre structurant isolé présent au sud-est du site. Haie en bordure sud-ouest. 
Caractéristiques urbaines : 

− Site localisé en entrée de bourg, en continuité de maisons individuelles situées en bordures sud et est. 
− Accès aménagé au nord depuis la départementale et bordé de fossés. 

 

Enjeux Programmation 
− La sécurisation des accès et la  création de 

liaisons douces vers le centre bourg 
− La valorisation de l’arbre structurant le site 

− La prise en compte de la marge de recul le long de la 
route départementale 

− La valorisation de l’entrée de bourg 

Nombre minimum de logements : 6 

Surface (ha) : 0,7 

Typologie de logements : individuel 

 

Périmètre de l’OAP 

1 1 
 

2 
 

2 
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Identification des secteurs concernés par des Orientations d’Aménagement et 
de Programmation 
 

• Secteurs à vocation principale d’habitat 
 

N° du secteur Nom du secteur Surface en m² 
Nombre 

minimum de 
logements 

Zonage 

FE001 rue de la Bièvre 4 152 4 AU 

FE002 chemin de la Croix 8 368 8 AU 

 

• Secteurs à vocation d’équipements, de tourisme et de loisirs 

 

N° du secteur Nom du secteur Surface en m² Zonage 

FE201 Chemin de la Croix Vitelle 11 205 AUE 
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Carte générale de localisation des secteurs concernés par des Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
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Légende générale des Orientations d’Aménagement et de Programmation 
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SECTEUR FE001– rue de la Bièvre 
 Localisation  Principes d’aménagement 

  Organisation de la desserte et des accès 
− Accès à conforter au nord–ouest du secteur depuis la rue de la Bièvre. 
− Voirie en impasse à créer se terminant par une aire de retournement. 

Formes urbaines et organisation du bâti 
− Les habitations s’orienteront de préférence en direction du sud et du sud-ouest pour optimiser leur ensoleillement. 
− Hauteur du bâti : R+1 maximum. 

Insertion paysagère 
− Frange paysagère (arbres fruitiers) à conserver en bordure nord. 
− Arbres structurants à conserver au centre et au sud-ouest. 

Insertion environnementale :  
- Prendre en compte les risques de remontée de nappe : caves et sous-sols étanches et adaptés, système d’assainissement efficace  

 

État des lieux 

 
Caractéristiques environnementales 

− Pas de zone humide 
− Enjeux écologiques faibles : jardin de la maison, potager 
− Pas d’interaction avec les corridors de milieux boisés 
− Sensibilité très forte au risque de remontée de nappe, nappe sub-affleurante au nord 

Occupation du sol et paysage : 
− Jardin d’un particulier : maraichage, verger, arbres. Le verger est en bordure nord du site. Arbre structurant 

au centre du site. 
Caractéristiques urbaines : 

− Site en extension du quartier La Filière, localisé au nord-est du centre-bourg. A moins de 500 m de l’école. 
− A l’interface entre le quartier d’habitation, l’espace cultivé ainsi que la station d’épuration à l’est. 
− Desservi par un chemin enherbé au nord depuis la rue de la Bièvre. 

  

Enjeux Programmation 
− L’intégration des futures constructions au sein du 

tissu bâti 
− La préservation de l’arbre structurant et de la 

frange paysagère existante au nord 

− La gestion de l’interface avec un espace cultivé 
et la station d’épuration 

Nombre minimum de logements : 4 

Surface (ha) : 0,41 

Typologie de logements : individuel et/ou mitoyen 

 

Périmètre de l’OAP 

1 

1 
 

2 
 

2 
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SECTEUR FE002–  chemin de la Croix 
 Localisation  Principes d’aménagement 

  Organisation de la desserte et des accès 
− Accès à prévoir depuis la rue de la Bièvre 
− Voirie principale en impasse à créer permettant la desserte des lots de part et d’autre  
− Prévoir une liaison piétonne avec le chemin de la Croix 

Formes urbaines et organisation du bâti 
− Les habitations s’orienteront de préférence en direction du sud et du sud-ouest pour optimiser leur ensoleillement. 
− Hauteur des habitations : niveau R+1 maximum. 
− Les habitations devront s’implanter d’une distance horizontale de 3 m de la ligne électrique, si elle n’est pas enfouie lors de 

l’aménagement. 
Insertion paysagère 

− Frange paysagère à conserver en bordure ouest. 
− Des espaces jardinés non constructibles devront être conservés du côté du cours d’eau sur la partie sud-ouest  

État des lieux 

 
Caractéristiques environnementales 

− Fossé de trop plein d’étang en bordure de parcelle. 
− Enjeux écologiques faibles : friches post-culturales, alignement de peupliers, ancien jardin. 
− Pas d’interaction avec les corridors de milieux boisés. 
− Sensibilité très forte au risque de remontée de nappe et nappe sub-affleurante sur le tiers ouest. 

Occupation du sol et paysage : 
− Prairie en légère pente, bordée à l’ouest par un boisement, au sud-est par un bosquet et longée par une 

habitation au nord et au sud-est. La partie sud-ouest constituée d’un jardin privé. 
− Cours d’eau en contrebas du terrain, en bordure sud. 

Caractéristiques urbaines : 
− Site en extension d’un quartier pavillonnaire au nord. A moins de 700 m de l’école. 
− Ligne électrique moyenne tension traverse le site du nord-ouest au sud-est. 
− Desservi par le chemin de la Croix au nord.  

  Insertion environnementale :  
- Fossé de trop plein de l'étang en bordure à préserver. 

- Prendre en compte les risques de remontée de nappe : caves et sous-sols étanches et adaptés, système d’assainissement efficace 

- Respecter la réglementation liée aux rejets afin d'éviter la pollution du fossé et de l'étang en bordure et de l'hydrologie associée. 

Enjeux Programmation 
− La prise en compte de la topographie et la 

gestion des eaux pluviales 
− L’intégration paysagère du bâti 
− La prise en compte de la ligne électrique 

Nombre minimum de logements : 8 

Surface (ha) : 0,83 

Typologie de logements : individuel et/ ou mitoyen 

 

Périmètre de l’OAP 

1 

1 
 

2 
 

2 
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SECTEUR FE201– chemin de la Croix Vitelle 
 Localisation  Principes d’aménagement 

  Organisation de la desserte et des accès 
− Au moins deux accès à créer à l’est depuis le chemin de Croix Vitelle. 

Insertion paysagère 
− Frange paysagère à créer en bordure ouest. 
− Frange paysagère à conserver en bordure sud. Boisement et arbres structurants à conserver au nord du site. 

Insertion environnementale :  
- Respecter la réglementation associée au passage de la canalisation de gaz. 

 

État des lieux 

 
Caractéristiques environnementales 

− Pas de zone humide 
− Milieu prairial à enjeux faibles mais peut être une zone de transit entre les deux boisements de part et d’autre 

de la parcelle.  
− Zone de passage d’une canalisation de gaz 

Occupation du sol et paysage : 
− Terrain en pente. Alignement d’arbres en bordure ouest. Bosquet de frênes au nord-ouest. Chêne isolé, arbre 

structurant en bordure nord. Bois en bordure sud.  
− Bassin sur la partie ouest, prairie sur la partie est. 

Caractéristiques urbaines : 
− Site en extension au sud-est du bourg. Bordé par le cimetière au sud-est. Site concerné par la servitude I3 

Canalisation de gaz. 
− Desservi par la route du Moulin de Gallet au nord et par le chemin de Croix Vitelle à l’est. 

  

Enjeux Programmation 
− L’intégration paysagère du bâti − La valorisation de l’arbre structurant, de 

l’alignement d’arbres et du bosquet 
− La création de liaisons douces vers le centre bourg 

Surface (ha) : 1,1 Type d’équipement : équipement sportif/tourisme 

 

Périmètre de l’OAP 

1 

1 
 

2 
 

2 
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COMMUNE DE FOUGERES-SUR-BIEVRE 
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Identification des secteurs concernés par des Orientations d’Aménagement et 
de Programmation 
 

• Secteurs à vocation principale d’habitat 
 

N° du secteur Nom du secteur Surface en m² 
Nombre 

minimum de 
logements 

Zonage 

FO001 rue de l'Eglise 5 146 7 AU 

FO002 rue de la Garenne 29 054 34 AU 
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Carte générale de localisation des secteurs concernés par des Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
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Légende générale des Orientations d’Aménagement et de Programmation 
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SECTEUR FO001–  rue de l’Eglise 
 Localisation  Principes d’aménagement 

  Organisation de la desserte et des accès 
− Une voie de desserte mutualisée sera créée au cœur de l’opération, depuis la rue de la Garenne. 
− Une liaison douce sera prévue avec l’opération située au sud du site 

Formes urbaines et organisation du bâti 
− Les habitations s’orienteront de préférence en direction du sud et du sud-ouest pour optimiser leur ensoleillement. 
− La hauteur du bâti ne dépassera pas le niveau R+1 ou R+combles. 

Insertion paysagère 
− Un aménagement paysager des rues de l’église et de la Garenne pourra accompagner les aménagements de voirie pour ralentir la 

circulation en entrée de bourg. 
Insertion environnementale :  

- Prendre en compte les risques de remontée de nappe : caves et sous-sols étanches et adaptés, système d’assainissement efficace  
 

État des lieux 

 
Caractéristiques environnementales 

− Pas de zone humide 
− Milieu prairial à enjeux écologiques faibles 
− Pas d’interaction avec les corridors de milieux boisés 
− Sensibilité au risque de remontée de nappe forte et nappe sub-affleurante sur les 2/3 est 

Occupation du sol et paysage : 
− Prairie bordée au nord par un jardin cultivé. 
− Secteur ouvert et plat, favorisant la covisibilité avec la campagne habitée aux alentours. 

Caractéristiques urbaines : 
− En entrée sud du bourg, en extension. Au sien d’un tissu lâche d’habitations, entre plusieurs petits hameaux. 

A moins de 700 m de l’école. Bordé par des habitations en bordures nord-ouest et sud-est. Site entièrement 
dans le périmètre de protection d’un monument historique. 

− Présence d’une ligne électrique moyenne tension longeant le site au sud. 
− Desservi par la rue de l’Eglise au nord-est et par la rue de la Garenne au sud-ouest. 

   

Enjeux Programmation 
− La valorisation de l’entrée de bourg  
− L’intégration paysagère du bâti 
 

− La prise en compte de la ligne électrique  
− La préservation de la frange existante au nord-

ouest du site 

Nombre minimum de logements : 7 

Surface (ha) : 0,51 

Typologie de logements : individuel et/ou mitoyen 

 

Périmètre de l’OAP 

1 

1 
 2 

 

2 
 PHASE 1 
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SECTEUR FO002–  rue de la Garenne 
 Localisation  Principes d’aménagement 

  Organisation de la desserte et des accès 
− Une voie traversante sera créée depuis la voie communale à l’ouest et jusqu’au chemin dit du Bras de Fer au sud. 
− Une desserte secondaire à l’est permettra de desservir plusieurs lots, en s’appuyant sur une aire de retournement. 
− Des liaisons douces seront prévues au cœur de l’opération de manière à rejoindre l’espace paysager central 
− Un recul des bâtiments devra être pris en compte depuis la rue de la Garenne. 

Formes urbaines et organisation du bâti 
− Un espace paysager central accueillera un bassin de traitement des eaux pluviales. Un traitement paysager de qualité est attendu pour 

la réalisation de cet ouvrage. L’espace paysager devra être un lieu de rencontre au cœur de l’opération. 
− Les habitations s’orienteront de préférence en direction du sud et du sud-ouest pour optimiser leur ensoleillement. 
− La hauteur du bâti ne dépassera pas le niveau R+1 ou R+combles. 

Insertion paysagère 
− L’aménagement de la voirie interne au secteur s’accompagnera d’un traitement végétal. 

Insertion environnementale  
− Prendre en compte les risques de remontée de nappe : caves et sous-sols étanches et adaptés, système d’assainissement efficace 

 

État des lieux 

 
Caractéristiques environnementales 

− Pas de zone humide. Milieu prairial à enjeux écologiques faibles 
− Pas d’interaction avec les corridors de milieux boisés 
− Sensibilité faible à très forte au risque de remontée de nappe, nappe sub-affleurante à l'extrémité nord 

Occupation du sol et paysage : 
− Prairie, parcelle cultivé à l’est et début de boisement au centre du secteur. Haie présente à l’ouest du site, le 

long d’une habitation. 
− Secteur plat et ouvert ce qui engendre une certaine covisibilité avec la campagne habitée aux alentours. 

Caractéristiques urbaines : 
− En entrée sud du bourg, en extension. Au sien d’un tissu lâche d’habitations, entre plusieurs petits hameaux. 

A moins de 700 m de l’école. Présence de deux habitations en bordure est du secteur. Site au trois-quarts 
dans le périmètre de protection d’un monument historique. 

− Présence d’une ligne électrique moyenne tension traversant le site du sud-est. 
− Desservi par le chemin du Bras de Fer au sud, la rue du Gaucher à l’ouest, rue de la Garenne au nord et le 

chemin Terre du Bras de Fer à l’est. 

  

Enjeux Programmation 
− La valorisation de l’entrée de bourg  
− L’intégration paysagère du bâti 

− La prise en compte de la ligne électrique  
− La gestion de l’interface avec un espace agricole 

Nombre minimum de logements : 34 

Surface (ha) : 2,91 

Typologie de logements : individuel et/ou mitoyen 

 

Périmètre de l’OAP 

1 

1 
 

2 
 

2 
 

PHASE 2 

PHASE 3 
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COMMUNE DE FRESNES 
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Identification des secteurs concernés par des Orientations d’Aménagement et 
de Programmation 
 

• Secteurs à vocation principale d’habitat 
 

N° du secteur Nom du secteur Surface en m² 
Nombre 

minimum de 
logements 

Zonage 

FR001 rue du Bois de Mont 22 481 22 AU 
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Carte générale de localisation des secteurs concernés par des Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
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Légende générale des Orientations d’Aménagement et de Programmation 
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SECTEUR FR001–  rue du Bois de Monts 
 Localisation  Principes d’aménagement 

  Organisation de la desserte et des accès 
− Accès à aménager au nord-est depuis la rue du Bois de Mont sur l’accès existant de l’habitation au nord-est. 
− Accès à sécuriser au nord du site sur la RD7. 
− Accès futur à prévoir à l’ouest dans la continuité de la voirie structurante. Aire de retournement à aménager au niveau de l’accès futur. 
− Voirie principale à créer permettant la desserte des lots de part et d’autre et reliant l’accès au nord-est et l’accès futur à l’ouest. 
− Liaison douce à créer depuis l’impasse du Bois de Monts au nord et reliant l’aire de retournement. 

Formes urbaines et organisation du bâti 
− Les habitations s’orienteront de préférence en direction du sud et du sud-ouest pour optimiser leur ensoleillement. 

Insertion paysagère 
− Alignement d’arbres à conforter par l’aménagement d’un espace vert au nord-est le long de la rue du Bois de Monts. 
− Point de vue sur le clocher de l’église à valoriser par l’orientation de l’axe de la voirie en direction du nord-ouest. 
− Une zone de transition non constructible sera conservée au sud-ouest sous la forme de fonds de jardins. 
− Franges paysagères à créer en bordures ouest, sud-ouest et sud-est. 

Insertion environnementale :  
- Respecter la réglementation associée au périmètre de protection de stockage de gaz 
- Prendre en compte les risques de remontée de nappe : caves et sous-sols étanches et adaptés, système d’assainissement efficace 

 

État des lieux 

 
Caractéristiques environnementales 

− Pas de zone humide. Milieu de friche post-cultural à faible enjeu écologique. 
− Pas d’interaction avec les corridors de milieux boisés. 
− Nappe sub-affleurante 

Occupation du sol et paysage : 
− Prairie en légère pente. Présence d’une haie basse au nord-ouest le long de l’Impasse du Bois de Mont et 

alignement d’arbres au nord-est le long de la RD7. Point de vue sur le clocher de l’église en direction du nord-ouest. 
Caractéristiques urbaines : 

− En entrée de bourg, en extension au sud-est du bourg. En continuité de maisons individuelles au nord-est et de 
logements individuels groupés au nord-ouest. 

− Présence d’une ligne électrique moyenne tension traversant le site du sud-ouest au nord-est. 
− Desservi par la rue du Bois de Monts au nord-est et par l’impasse du Bois de Mont au nord. 

   

Enjeux Programmation 
− La valorisation de l’entrée de bourg  
− L’intégration paysagère du bâti 
− La prise en compte et la valorisation du cône de 

vue sur l’église 

− La prise en compte de la ligne électrique  
− La préservation de l’alignement d’arbres au sein 

du site 

Nombre minimum de logements : 22 

Surface (ha) : 2,24 

Typologie de logements : individuel et/ou mitoyen 

Logements sociaux : 4 logements 

Périmètre de l’OAP 

1 
1 
 

2 
 

2 
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COMMUNE DE GY-EN-SOLOGNE 
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Identification des secteurs concernés par des Orientations d’Aménagement et 
de Programmation 
 

• Secteurs à vocation principale d’habitat 
 

N° du secteur Nom du secteur Surface en m² 
Nombre 

minimum de 
logements 

Zonage 

GY001 rue des Genets 12 314 10 AU 

GY002 route de la Garde 14 319 10 UB - AU 
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Carte générale de localisation des secteurs concernés par des Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
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Légende générale des Orientations d’Aménagement et de Programmation 
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SECTEUR GY001– rue des Genêts  
 Localisation  Principes d’aménagement 

  Organisation de la desserte et des accès 
− Accès à conforter depuis la rue des Genêts au sud-est. 
− La desserte des lots le long de la voie existante pourront se faire directement depuis la rue de Belhomme au nord. 
− La possibilité de créer une voirie traversante à l’opération doit être envisagée 
− Une aire de retournement sera prévue au centre de l’opération 

Formes urbaines et organisation du bâti 
− Les habitations s’orienteront de préférence en direction du sud et du sud-ouest pour optimiser leur ensoleillement. 
− La hauteur du bâti ne dépassera pas le niveau R+1 ou R+combles. 

Insertion paysagère 
− Haie à conserver en bordure ouest. Petit boisement au sud à conserver dans la mesure du possible, en face de l’accès de la rue des 

Genêts. Arbres à conserver en bordure nord, le long de la rue de Belhomme. 

 
Caractéristiques environnementales 

− Parcelle concernée par la zone Natura2000 « Sologne », mais ne présente pas d’habitat d’intérêt 
communautaire. 

− Présence d'une saulaie et d'un fossé, milieux humides à enjeux écologiques forts (principalement la saulaie). 
− Présence d’un étang en bordure. 
− Enjeux écologiques faibles sur les milieux de prairies, de friches et de ronciers. 
− Nappe sub-affleurante sous la parcelle 
− Parcelle située sur un périmètre de protection de stockage de gaz 

Occupation du sol et paysage : 
− Prairie et début de boisement sur la partie sud du secteur. Haie présente en bordures ouest et nord. Trois 

arbres structurant présents en bordure nord, le long de la route. 
− Secteur en légère pente, bordé par un étang au sud-ouest et par fossé au nord le long de la route.  

Caractéristiques urbaines : 
− En entrée de bourg. Secteur au nord-ouest du cœur de bourg, en extension d’un petit quartier pavillonnaire. 

A moins de 500 m de l’école. Bordé par des habitations au nord, à l’est et au sud. 
− Desservi par la rue de Belhomme au nord et la rue des Genêts au nord-est. 

Insertion environnementale   
− Préserver la zone humide (saulaie et fossé) 
− Conserver les chênes pédonculés 
− Respecter la réglementation associée au périmètre de protection de stockage de gaz 
− Prendre en compte les risques de remontée de nappe : caves et sous-sols étanches et adaptés, système d’assainissement efficace 
− Respecter la réglementation liée aux rejets afin d'éviter la pollution du fossé, de l'étang en bordure et de l'hydrologie associée 

 

Enjeux Programmation 
− La valorisation de l’entrée de bourg  
− L’intégration paysagère du bâti 
− La prise en compte de la proximité de l’étang 
 

− La densification du tissu bâti  
− La préservation des franges existantes  

Nombre minimum de logements : 10 

Surface (ha) : 1,2 

Typologie de logements : individuel et intermédiaire 

 

Périmètre de l’OAP 

1 

1 
 

2 

2 
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SECTEUR GY002–  route de la Garde  
 Localisation  Principes d’aménagement 

  Organisation de la desserte et des accès 
− Un accès est à créer depuis la rue de la Croix Saint-André à l’ouest. 
− La desserte des lots donnant directement sur les voies existantes se feront la rue de la Croix Saint-André à l’ouest et la rue de la Carde 

au sud-est. Cependant la desserte directe des lots est interdite dans le virage. 
− Voie en impasse à créer permettant la desserte des lots au sud et se terminant par une aire de retournement. 
− Une liaison douce est à créer depuis la voie en impasse pour aller sur l’espace de loisirs de la commune, en traversant le fossé de 

manière sécurisée. 
Formes urbaines et organisation du bâti 

− Les habitations s’orienteront de préférence en direction du sud et du sud-ouest pour optimiser leur ensoleillement. 
− La hauteur du bâti ne dépassera pas le niveau R+1 ou R+combles. 
− Les nouvelles habitations, sur la partie nord, s’implanteront en recul de la voie. Elles devront aussi être alignées entre elles 

Insertion paysagère 
− Une frange paysagère est à créer en bordure est du secteur.  
− La bordure sud-est est à végétaliser de manière à marquer l’entrée de bourg et faire ralentir la circulation. 

Insertion environnementale   
− Respect de la réglementation associée au périmètre de protection de stockage de gaz. 
− Prendre en compte les risques de remontée de nappe : caves et sous-sols étanches et adaptés, système d’assainissement efficace 
− Respect de la  réglementation concernant les rejets afin d’éviter la pollution du fossé, de l’étang en bordure et de l’hydrologie associée. 

 

État des lieux 

 
Caractéristiques environnementales 

− Parcelle concernée par la zone Natura2000 « Sologne », mais ne présente pas d’habitat d’intérêt 
communautaire. 

− Présence d'une saulaie et d'un fossé, milieux humides à enjeux écologiques forts (principalement la saulaie). 
− Présence d’un étang en bordure. 
− Enjeux écologiques faibles sur les milieux de prairies, de friches et de ronciers. 
− Nappe sub-affleurante sous la parcelle 
− Parcelle située sur un périmètre de protection de stockage de gaz 

Occupation du sol et paysage : 
− Prairie, parcelle libre de plantation. Secteur bordé par un étang au nord-est et par un fossé à l’ouest. Un 

deuxième fossé relie l’étang au premier fossé et coupe en deux le secteur. 
− Secteur plat et ouvert ce qui engendre une certaine covisibilité depuis la route.  
− Point de vue sur le clocher de l’église au nord. 

Caractéristiques urbaines : 
− En entrée sud du bourg, en extension du cœur de bourg. A moins de 100 m de l’école. Présence d’un espace 

de loisirs au nord-est du secteur. Virage au sud-ouest du site. 
− Desservi par la rue de la Croix Saint-André à l’ouest et la route de la Garde au sud 

Enjeux Programmation 
− La valorisation de l’entrée de bourg  
− L’intégration paysagère du bâti 
− la sécurisation des accès 

− La gestion de l’interface avec un espace agricole 
− La connexion avec l’espace de loisirs 
− La prise en compte de la proximité de l’étang 

Nombre minimum de logements : 10 

Surface (ha) : 1,4 

Typologie de logements : individuel 

 

Périmètre de l’OAP 

1 1 
 

2 
 

2 
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Identification des secteurs concernés par des Orientations d’Aménagement et 
de Programmation 
 

• Secteurs à vocation principale d’habitat 
 

N° du secteur Nom du secteur Surface en m² 
Nombre 

minimum de 
logements 

Zonage 

MA001 Rue des Hauts Bonneaux 22 003 22 AU 

MA002 Rue du Coudret 12 031 12 AU 

 

• Secteurs à vocation mixte 

 

N° du secteur Nom du secteur Surface en m² Zonage 

MA300 Rue de la Taille 8 493 AU 
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Carte générale de localisation des secteurs concernés par des Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
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Légende générale des Orientations d’Aménagement et de Programmation 
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SECTEUR MA001–  Rue des Hauts Bonneaux 
 Localisation  Principes d’aménagement 

  Organisation de la desserte et des accès 
− Deux accès par la rue du Coudret à l’ouest du périmètre et par la voie desservant le lotissement près de la rue de la République.  
− Desserte des lots par un système de voirie interne à créer en s’appuyant sur les chemins existants dans le secteur. Des aires de 

retournement seront à prévoir pour les voies en impasse.  
Formes urbaines et organisation du bâti 

− Les habitations s’orienteront de préférence en direction du sud et du sud-ouest pour optimiser leur ensoleillement. 
Insertion paysagère 

− Conservation de la frange paysagère avec les boisements existants au nord-ouest du secteur. 
− Création et conservation d’une frange paysagère en marge du chai dans la partie sud-est. 
− Un arbre structurant à préserver dans la mesure du possible dans la partie nord du secteur.  

Insertion environnementale :  
− Respecter la réglementation associée au périmètre de protection de stockage de gaz 
− Maintenir un espace de transition entre le bosquet et les habitats de type prairiale 
− Aménager la placette sans arbres ni arbustes par avec des milieux ouvert (prairies) gérés de façon extensive 
− Maintenir une partie de la parcelle en prairie 
− Prendre en compte les risques de remontée de nappe : caves et sous-sols étanches et adaptés, système d’assainissement 

efficace 

  

 

État des lieux 

 
Caractéristiques environnementales 

− Pas de zone humide. Enjeux écologiques faibles.  
− Les prairies participent à la fonctionnalité des corridors des milieux prairiaux. 
− Pas d'interaction avec les corridors de milieux boisés. 
− Nappe sub-affleurante, sensibilité au risque de remontée de nappe forte à très forte le long de la bordure sud-ouest 
− Parcelle située sur un périmètre de protection de stockage de gaz 

Occupation du sol et paysage : 
− Prairie en légère pente en direction du nord-est. Présence d’un chai dans le sud-est du périmètre. 
− Frange paysagère sur la bordure nord-ouest du périmètre en continuité avec un secteur légèrement boisé. Arbre 

structurant dans la partie nord du secteur. 
Caractéristiques urbaines : 

− Site en extension au sud-est du bourg en continuité d’un secteur pavillonnaire, entouré de maisons individuelles 
excepté à la bordure sud du secteur proche de boisements. 

− Desserte par la rue du Coudret à l’ouest et la rue des Hauts Bonneaux au sud du périmètre. Chemin en calcaire au 
milieu du secteur desservant une habitation. 

− Carrefour aménagé dans la pointe sud-ouest du secteur par un stop. 

Enjeux Programmation 
− L’intégration paysagère des futures 

constructions au sein du tissu bâti 
− L’interface entre le secteur pavillonnaire et 

l’activité viticole 

− La préservation de la frange paysagère existante 
− La prise en compte de la topographie 

Nombre minimum de logements : 22 

Surface (ha) : 2,2 

Typologie de logements : individuel et/ou mitoyen  

 

Périmètre de l’OAP 

1 
 

1 
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SECTEUR MA002–  Rue du Coudret 
 Localisation  Principes d’aménagement 

  Organisation de la desserte et des accès 
− Accès à créer uniquement par la rue du Coudret à l’ouest du périmètre. 
− Interdiction de passage par le sud-est du secteur (chemin existant desservant le lotissement) 
− Desserte des lots par une voirie interne à créer en s’appuyant sur les chemins existants. Des aires de retournement seront à prévoir 

pour les voies en impasse.  
− Une liaison douce pourra être aménagée en bordure du périmètre pour faciliter la connexion avec le bourg 

Formes urbaines et organisation du bâti 
− Les habitations s’orienteront de préférence en direction du sud et du sud-ouest pour optimiser leur ensoleillement. 

Insertion paysagère 
− Conservation de la frange paysagère existante en bordure de la rue du Coudret au sud-ouest du périmètre. 

Insertion environnementale 
− Respecter la réglementation associée au périmètre de protection de stockage de gaz 
− Mettre en place des clôtures perméables à la petite faune 
− Prendre en compte les risques de remontée de nappe : caves et sous-sols étanches et adaptés, système d’assainissement efficace  

 

État des lieux 

 
Caractéristiques environnementales 

− Pas de zone humide. Fond de jardin arboré, potager à enjeux écologiques faibles. 
− Les milieux présents participent très faiblement à la fonctionnalité des corridors de milieux prairiaux car les 

jardins sont tondus et les parcelles sont clôturées. 
− Les milieux présents participent faiblement aux corridors de milieux boisés car il s'agit d'arbres isolés et 

d'arbres fruitiers principalement. 
− Nappe sub-affleurante sous la totalité de la parcelle. 
− Parcelle située sur un périmètre de protection de stockage de gaz. 

Occupation du sol et paysage : 
− Terrain en légère pente en direction du nord-est avec plusieurs jardins privés clôturés. Potager dans la partie 

nord-ouest du secteur. 
− Frange paysagère sur la bordure nord-ouest du périmètre avec des haies de conifères. 

Caractéristiques urbaines : 
− Site en extension au sud-est du bourg en continuité d’un secteur pavillonnaire, Desserte par la rue du Coudret 

à l’ouest. Chemins en calcaire ou en terre traversant le secteur d’ouest en est. 

  

Enjeux Programmation 
− L’intégration paysagère des futures 

constructions au sein du tissu bâti 
 
 

− La préservation de la frange paysagère existante 
− La prise en compte de la topographie 

 

Nombre minimum de logements : 14 

Surface (ha) : 1,2 

Typologie de logements : individuel et/ou mitoyen  

 

Périmètre de l’OAP 

1 
1 
 2 

 

2 
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SECTEUR MA300–  Rue de la Taille 
 Localisation  Principes d’aménagement 

  Organisation de la desserte et des accès 
− Au moins un accès par la rue de la Taille au sud-est ou la rue de l’Egalité au sud-ouest du périmètre. 
− Voirie interne à prévoir pour la desserte de la résidence senior et/ou autres constructions futures à vocation d’habitat. 
− Conforter et valoriser la liaison douce en direction du centre-bourg, longeant le secteur du sud-ouest au nord-ouest près du ruisseau. 
− Parking existant à agrandir et à mutualiser avec l’école pour les stationnements liés à l’activité du secteur  

Formes urbaines et organisation du bâti 
− Les habitations s’orienteront de préférence en direction du sud et du sud-ouest pour optimiser leur ensoleillement. 

Insertion paysagère  
− Conservation et valorisation de la frange paysagère existante bordant le ruisseau en bordure ouest du secteur. 
− Trame paysagère à aménager au sein du secteur par des franges à créer ou conforter en bordure. 

Insertion environnementale :  
− Traiter les espaces verts de façon extensive en milieu ouvert 
− Respecter la réglementation associée au périmètre de protection de stockage de gaz 
− Prendre en compte les risques de remontée de nappe : caves et sous-sols étanches et adaptés, système d’assainissement efficace  

 

État des lieux 

 
Caractéristiques environnementales 

− Pas de zone humide. Enjeux écologiques faibles pour les milieux prairiaux avec la présence de 2 cèdres. 
− Les prairies participent à la fonctionnalité des corridors des milieux prairiaux. 
− Pas d'interaction avec les corridors de milieux boisés. 
− Sensibilité au risque de remontée de nappe moyenne à très forte (nappe sub-affleurante en extrémité nord). 
− Parcelle située sur un périmètre de protection de stockage de gaz 

Occupation du sol et paysage : 
− Terrain en légère pente en direction du nord-ouest Frange paysagère sur la bordure nord-ouest du périmètre avec 

le ruisseau de la Fontaine en contrebas. 
− Secteur situé dans le périmètre de monument historique (église, ancien château). 

Caractéristiques urbaines : 
− Site en extension en continuité sud du cœur de bourg. Ecole au nord du secteur avec un parking, prairie et 

cimetière sur la partie sud. 
− Desserte par la rue de la Taille au sud-est et sud-ouest du secteur. Chemin gravillonné reliant au nord-est le secteur 

à la rue de la République entre la mairie et l’église (liaison douce longeant le ruisseau). 

  

Enjeux Programmation 
− L’intégration paysagère des futures 

constructions au sein du tissu bâti 
− La prise en compte de la topographie 

− La valorisation de liaisons douces vers le centre-
bourg et l’école 

−  La préservation de la frange paysagère existante 

Hébergements (logements séniors) et/ou logements : 10 à 15 

Surface (ha) : 1,2 

Typologie : petit collectif et/ou individuel et/ou mitoyen 

 

Périmètre de l’OAP 

1 

1 
 

2 
 

2 
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Identification des secteurs concernés par des Orientations d’Aménagement et 
de Programmation 
 

• Secteurs à vocation principale d’habitat 
 

N° du secteur Nom du secteur Surface en m² 
Nombre 

minimum de 
logements 

Zonage 

ME001 Rue Marie Curie 22 208 22 AU 
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Carte générale de localisation des secteurs concernés par des Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
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Légende générale des Orientations d’Aménagement et de Programmation 
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SECTEUR ME001– Rue Marie Curie  
 Localisation  Principes d’aménagement 

  Organisation de la desserte et des accès 
− Accès par la rue Marie Curie à l’est du périmètre et la rue Louis Pasteur à l’ouest. 
− Création d’une voirie interne pour la desserte des lots traversant d’est en ouest le secteur.  
− Carrefour à aménager au croisement de la rue Louise Michel et la rue Louis Pasteur pour sécuriser l’accès ouest. 

Formes urbaines et organisation du bâti 
− Les habitations s’orienteront de préférence en direction du sud et du sud-ouest pour optimiser leur ensoleillement. 
− Hauteur maximale des bâtiments : R+1+Combles 

Insertion paysagère 
− Conservation de la frange paysagère en bordure nord du périmètre en s’appuyant sur les boisements existants. 

Insertion environnementale :  
− Prendre en compte les risques de remontée de nappe : caves et sous-sols étanches et adaptés, système d’assainissement efficace 
− Respecter la réglementation associée au passage de la canalisation de gaz  

État des lieux 

 
Caractéristiques environnementales 

− Pas de zone humide. 
− Enjeux écologiques faibles sur la prairie et le boisement pionnier de robinier. 
− Les milieux présents participent faiblement à la fonctionnalité des corridors des milieux boisés car il s'agit de 

boisement de Robinier faux-acacia. 
− Nappe sub-affleurante sur la moitié est et sensibilité forte à très forte au risque de remontée de nappe sur la moitié 

ouest de la parcelle. 
− Zone de passage d’une canalisation de gaz 

Occupation du sol et paysage : 
− Terrain plat, bordé de fossés en bordure nord-ouest et nord-est. Vignes dans la partie sud et boisements dans la 

partie nord du secteur. 
Caractéristiques urbaines : 

− Site en densification dans une zone pavillonnaire au sud-ouest du centre de Meusnes, entouré d’habitat individuel. 
Proximité d’un espace agricole et de boisements vers le nord-est du secteur. 

− Ancienne grange en état d’abandon jouxtant le secteur en bordure est. 
− Desserte par la rue Louise Michel au sud, la rue Louis Pasteur à l’ouest et la rue Marie Curie à l’est. 

  

Enjeux Programmation 
− L’intégration des futures constructions au 

sein du tissu bâti 
 

− La prise en compte de la topographie Nombre minimum de logements : 22 

Surface (ha) : 2,2 

Typologie de logements : individuel et/ou mitoyen 

 

Périmètre de l’OAP 

1 1 
 2 

 

2 
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Identification des secteurs concernés par des Orientations d’Aménagement et 
de Programmation 
 

• Secteurs à vocation principale d’habitat 
 

N° du secteur Nom du secteur Surface en m² 
Nombre 

minimum de 
logements 

Zonage 

NO001 Rue du Moulin à vent 34 457 46 AU - UB 

NO002 Rue des Alouettes 32 416 48 AU 
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Carte générale de localisation des secteurs concernés par des Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
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Légende générale des Orientations d’Aménagement et de Programmation 
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SECTEUR NO001– Rue du Moulin à vent 
 Localisation  Principes d’aménagement 

  Phasage de l’opération :  
−  L'urbanisation de la partie nord est subordonnée à l'aménagement de la partie sud 

Organisation de la desserte et des accès 
− Accès par la rue du Moulin à vent et la rue de la Motte Beaudoin. 
− Création d’une voirie interne pour la desserte des lots en traversant d’ouest en est le périmètre, avec des aires de retournement à 

prévoir pour les voies en impasse. 
Formes urbaines et organisation du bâti 

− Les habitations s’orienteront de préférence en direction du sud et du sud-ouest pour optimiser leur ensoleillement. 
Insertion paysagère 

− Préservation de l’alignement d’arbres en marge de la propriété privée. 
− Création d’une frange paysagère au nord du périmètre en s’appuyant sur les arbres existants en bordure nord-ouest. 
− Un espace vert pourra être aménagé au niveau de l’accès sud.  

Insertion environnementale  
− Respecter la réglementation associée au périmètre de protection de stockage de gaz. 
− Prendre en compte les risques de remontée de nappe : caves et sous-sols étanches et adaptés, système d’assainissement efficace  

 

État des lieux 

 
Caractéristiques environnementales 

− Pas de zone humide apparente. 
− Milieux cultivés et prairiaux à enjeux écologiques faibles. 
− Sensibilité au risque de remontée de nappe moyenne à très forte et nappe sub-affleurante au sud. 
− Parcelle située sur un périmètre de protection de stockage de gaz 

Occupation du sol et paysage : 
− Prairie en légère pente dans la partie sud-ouest et terrain cultivé dans la partie nord-est. Une propriété privée 

sépare ces deux zones. 
− Alignements d’arbres au sud-est du périmètre séparant la propriété privée du projet. 

Caractéristiques urbaines : 
− Site en densification au nord-ouest du bourg, à proximité de la gare de Noyers-Saint-Aignan, en continuité 

avec des habitations individuelles. 
− Desserte par la rue du Moulin à vent au sud et la rue de la Motte Beaudouin à l’est. Présence de la D675 à 

l’ouest du projet. 

    

Enjeux Programmation 
− La densification du tissu bâti et la 

diversification de l’offre en logements  
− La préservation de l’alignement d’arbres 

présent 

− La prise en compte de la topographie Nombre minimum de logements : 46 

Surface (ha) : 3,4 

Typologie de logements : individuel et individuel groupé 

Logements sociaux : 4 à 5 logements 

Périmètre de l’OAP 

1 

1 
 2 

 

2 
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SECTEUR NO002–  Rue des Alouettes 
 Localisation  Principes d’aménagement 

  Organisation de la desserte et des accès 
− Accès par la rue des Alouettes à créer. 
− Desserte des lots par une voirie interne avec une aire de retournement à prévoir à proximité du bassin de rétention d’eau.  
− Création d’une liaison douce reliant l’espace vert et l’aire de jeux aux espaces pavillonnaires environnants. 

Formes urbaines et organisation du bâti 
− Hauteur des constructions maximale (R+1+C)  
− Les habitations s’orienteront de préférence en direction du sud et du sud-ouest pour optimiser leur ensoleillement. 
− Prévoir un enfouissement des lignes électriques passant au dessus du périmètre. 
− Une aire de jeu et/ou un espace vert partagé pourront être aménagés au cœur de l’opération 

Insertion paysagère 
− Frange paysagère à créer et à renforcer en bordure nord et ouest afin de limiter les nuisances sonores. La frange paysagère à proximité 

du bassin de rétention s’appuiera sur les boisements existants. 
Insertion environnementale  

− Prendre en compte les risques de remontée de nappe : caves et sous-sols étanches et adaptés, système d’assainissement efficace  
− Bassin de rétention à prévoir dans la partie sud du projet pour la gestion des eaux pluviales. 

 

État des lieux 

 
Caractéristiques environnementales 

− Pas de zone humide. Enjeux écologiques faibles 
− Sensibilité forte au risque de remontée de nappe 

Occupation du sol et paysage : 
− Prairie en légère pente avec un fossé en bordure sud du périmètre et un alignement d’arbres en bordure 

sud-est. 
− Proximité immédiate d’un boisement bordant la partie sud. 
− Ligne électrique moyenne tension sur la partie nord-est du périmètre (d’est en ouest). 

Caractéristiques urbaines : 
− Site en extension au nord-est du centre de Noyers-sur-Cher, jouxtant une zone pavillonnaire à l’ouest. 
−  Desserte par la rue des Passereaux (chemin de terre menant vers le secteur), la rue des Bruyères et la 

rue des Alouettes. 

  

Enjeux Programmation 
− La connexion du secteur au réseau viaire 

existant 
− L’intégration des futures constructions au 

sein du tissu bâti 

− La préservation et la valorisation de l’alignement 
d’arbres existant 

− La gestion des eaux pluviales 
− L’aménagement d’un espace partagé 

Nombre minimum de logements : 48 

Surface (ha) : 3,2 

Typologie de logements : individuel et/ou mitoyen 

 

Périmètre de l’OAP 

1 
1 
 

2 
 

2 
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Identification des secteurs concernés par des Orientations d’Aménagement et 
de Programmation 
 

• Secteurs à vocation principale d’habitat 
 

N° du secteur Nom du secteur Surface en m² 
Nombre 

minimum de 
logements 

Zonage 

OU001 Rue des Oiseaux 7 263 7 AU 
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Carte générale de localisation des secteurs concernés par des Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
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SECTEUR OU001– rue des Oiseaux  
 Localisation  Principes d’aménagement 

  Organisation de la desserte et des accès 
− Accès à créer à l’ouest depuis la rue des Oiseaux. 
− Voirie à aménager permettant de desservir les lots de part et d’autre et se terminant par une aire de retournement. 
− Une aire de stationnement mutualisé sera implantée au cœur du site. 
− Une liaison douce sera à prévoir en direction du sud. 
− Accès futur à prévoir depuis l’aire de retournement à l’est. 

Formes urbaines et organisation du bâti 
− Les habitations s’orienteront de préférence en direction du sud et du sud-ouest pour optimiser leur ensoleillement. 

Insertion paysagère 
− Haie et chêne à conserver au nord-est du secteur. 
− Frange paysagère à créer en bordure sud du secteur. 
− Point de vue valorisé par l’axe de la voie en direction de l’église. 

Insertion environnementale :  
− Préserver le gros chêne 

 

État des lieux 

 
Caractéristiques environnementales 

− Pas de zone humide 
− Enjeux écologiques faibles 

Occupation du sol et paysage : 
− Site plat mais en contre-haut de la voie. Prairie marquée par la présence d’un arbre structurant (chêne) au 

nord et par une haie en bordure nord-ouest du secteur. Site longé par un talus d’environ 2 m au nord et à 
l’ouest 

− Covisibilité directe sur l’église d’Ouchamps. 
Caractéristiques urbaines : 

− Site en cœur de bourg à moins de 150 m de l’école et de la mairie. 
− Itinéraire vélo balisé sur la rue des Oiseaux à l’ouest du secteur. 
− En extension d’un tissu bâti lâche constitué de maisons pavillonnaires au nord et à l’ouest et d’un corps de 

ferme au nord-est. 
− Desservi par la rue Toussain Galloux au nord et par la rue des Oiseaux à l’ouest. 

  

Enjeux Programmation 
− L’intégration des futures constructions au sein 

du tissu bâti  
− La prise en compte et la valorisation du cône 

de vue sur l’église 

− L’intégration paysagère du bâti 
− La préservation de la frange paysagère existante 
− La prise en compte des déplacements doux 

Nombre minimum de logements : 7 

Surface (ha) : 0,73 

Typologie de logements : individuel et/ou mitoyen 

Logements sociaux : 2 à 3 logements 

 

Périmètre de l’OAP 

1 

1 
 

2 
 

2 
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OAP du Secteur du Prateau (périmètre réduit par rapport au PLU 2014) 
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COMMUNE DE POUILLE 
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Identification des secteurs concernés par des Orientations d’Aménagement et 
de Programmation 
 

• Secteurs à vocation principale d’habitat 
 

N° du secteur Nom du secteur Surface en m² 
Nombre 

minimum de 
logements 

Zonage 

PO001 route de Cère (Les Biefs) 7 030 5 UB - AU 

PO002 Derrière les champs 26 487 26 AU 

PO003 Le cœur d’Ane, les Verriers 20 402 20 AU 
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Carte générale de localisation des secteurs concernés par des Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
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Légende générale des Orientations d’Aménagement et de Programmation 
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SECTEUR PO001– Route de Cère (les Biefs) – scénario 1 
 Localisation  Principes d’aménagement 

 

 

Organisation de la desserte et des accès 
− Accès  à créer depuis la Route de Cère la Ronde au nord du site. 
− Voirie interne en impasse avec une aire de retournement pour desservir les futurs logements. Certains lots pourront être desservi 

depuis la route du Cère la Ronde au nord. 
− Liaison douce à maintenir en bordure est du terrain. 

Formes urbaines et organisation du bâti 
− Les habitations s’orienteront de préférence en direction du sud et du sud-ouest pour optimiser leur ensoleillement. 
− Hauteur des bâtiments R+1+combles maximale 

Insertion paysagère 
− L’interface avec les habitations voisines existantes devra être végétalisée. 
− Prévoir un aménagement paysager le long de la liaison douce en bordure sud-est du périmètre. 
− Valoriser le point de vue sur le clocher visible depuis le site en direction de l’est. 

Insertion environnementale :  
− Respecter la réglementation associée au périmètre de protection de stockage de gaz 
− Prendre en compte les risques de remontée de nappe : caves et sous-sols étanches et adaptés, système d’assainissement efficace  

 

 

État des lieux 

 
Caractéristiques environnementales 

− Pas de zone humide. Enjeux écologiques faibles. 
− Sensibilité au risque de remontée de nappe forte à l'ouest et nappe sub-affleurante à l'est 
− Parcelle située sur un périmètre de protection de stockage de gaz 

Occupation du sol et paysage : 
− Terrain cultivé en contrehaut avec la route de Cère de la Ronde. Présence d’alignement d’arbres fruitiers au 

sein du secteur. 
− Point de vue direct sur le clocher de l’église (monument historique) et la mairie en direction de l’est. 

Caractéristiques urbaines : 
− Site en extension en cœur  de bourg, en continuité des pavillons individuels en bordures nord et ouest. 

Secteur intégralement dans le périmètre de protection du monument historique. 
− Desserte par la Route du Cère la Ronde au nord. Carrefour aménagé au nord-est du secteur  au croisement de 

la rue de la Liberté (RD17).Chemin piéton menant à l’étang communal et passant sur la bordure est du site. 

Enjeux Programmation 
− La prise en compte de la qualité architecturale 

et patrimoniale en lien avec le périmètre de 
protection du monument historique 

− La continuité du front bâti 
− La valorisation du point de vue sur l’église 

− La prise en compte des liaisons douces vers le 
bourg et l’étang communal 

− La prise en compte de la topographie 
  

Nombre minimum de logements : 5 

Surface (ha) : 0,5 

Typologie de logements : individuel et/ou mitoyen 

Scénario 1 : 
 10 logements 

Périmètre de l’OAP 

1 

1 
 

2 
 

2 
 

Scénario 1 : 
 10 logements 
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SECTEUR PO002– Derrière les champs  
 Localisation  Principes d’aménagement 

  Organisation de la desserte et des accès 
− Deux accès distincts depuis la rue du Cœur d’Âne et la route du Cère la Ronde. 
− Au moins une voirie interne à créer afin de relier les deux accès au sud-ouest et au sud-est. 

Formes urbaines et organisation du bâti 
− Les habitations s’orienteront de préférence en direction du sud et du sud-ouest pour optimiser leur ensoleillement. 
− Une placette sera aménagée au sein du secteur.  
− Hauteur des bâtiments R+1+combles maximale 

Insertion paysagère 
− L’interface avec les habitations voisines existantes devra être végétalisé. 
− La forme et la hauteur des bâtis devront permettre de conserver et valoriser un cône de vue en direction du nord sur la vallée. 
− Des franges paysagères devront être renforcées en s’appuyant sur les alignements d’arbres existants.  

Insertion environnementale :  
− Préserver la dépression humide 
− Respecter la réglementation associée au périmètre de protection de stockage de gaz 
− Prendre en compte les risques de remontée de nappe : caves et sous-sols étanches et adaptés, système d’assainissement efficace 
− Respecter la réglementation liée aux rejets afin d'éviter la pollution de la dépression et de l'hydrologie associée 

 

État des lieux 

 
Caractéristiques environnementales 

− Présence d'une dépression humide, enjeux écologiques modérés. 
− Prairie et bosquet à enjeux écologiques faibles. 
− Sensibilité faible à forte au risque de remontée de nappe. 
− Parcelle située sur un périmètre de protection de stockage de gaz 

Occupation du sol et paysage : 
− Prairie en légère pente inclinée en direction du nord. Point de vue sur la vallée avec un cône de vue en 

direction du nord.  
− Alignements d’arbres au sud-ouest du périmètre bordant les maisons voisines.  

Caractéristiques urbaines : 
− Site en densification à l’ouest du bourg entouré de maisons individuelles. 
− Secteur en partie dans le périmètre de protection du monument historique  (église). 
− Desserte par la rue du Cœur d’Âne au sud, et la Route de Cère la Ronde à l’est. 
− Le site en contrehaut de la rue de l’Ormeau ne permet pas d’accès au nord-est. 

 

Enjeux Programmation 
− L’intégration paysagère des futures constructions au 

sein du tissu bâti 
− La prise en compte de la valorisation du point de vue 

sur la vallée 

− La prise en compte de la topographie  
 

Nombre minimum de logements : 26 

Surface (ha) : 2,6 

Typologie de logements : individuel et/ou mitoyen 

 

Périmètre de l’OAP 

1 
1 
 

2 
 

2 
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SECTEUR PO003– Le cœur d’Ane, les Verriers 
 Localisation  Principes d’aménagement 

 -  Organisation de la desserte et des accès 
− Accès à créer par la route de Cère la Ronde, et à conforter par la rue des Verriers. 
− Création d’une voirie interne pour la desserte des lots,  s’appuyant sur le chemin déjà existant,  reliant les accès est et ouest 
− Des aires de retournement sont  à prévoir pour permettre la desserte des fonds de parcelles. 

Formes urbaines et organisation du bâti 
− Les habitations s’orienteront de préférence en direction du sud et du sud-ouest pour optimiser leur ensoleillement. 
− Hauteur des bâtiments R+1+combles maximale 

Insertion paysagère 
− L’interface avec les habitations voisines existantes devra être végétalisée. 
− La forme et la hauteur des bâtis devront permettre de conserver et valoriser un cône de vue en direction de l’est sur la vallée. 
− Des franges paysagères devront être renforcées ou crées en s’appuyant sur les boisements existants sur certaines bordures. 

Insertion environnementale :  
- Respecter la réglementation associée au périmètre de protection de stockage de gaz 
- Prendre en compte les risques de remontée de nappe : caves et sous-sols étanches et adaptés, système d’assainissement efficace 

 

État des lieux 

 
Caractéristiques environnementales 

− Pas de zone humide. Enjeux écologiques faibles. 
− Sensibilité au risque de remontée de nappe faible à forte. 
− Parcelle située sur un périmètre de protection de stockage de gaz. 

Occupation du sol et paysage : 
− Prairie en pente en direction de l’est. Boisement présent sur la bordure nord du périmètre. Vignes  à l’ouest de la 

parcelle bordant la rue des Verriers. 
− Cône de vue sur la vallée en direction de l’est. Site en contrehaut léger de la rue des Verriers avec des fossés. 

Caractéristiques urbaines : 
− Site en densification au sud-ouest du bourg, entouré de maisons individuelles. 
− Secteur en partie dans le périmètre de protection du monument historique  (église). 
− Desserte par la route des Verriers à l’ouest et la route de Cère la Ronde à l’est. Chemin existant traversant le 

périmètre d’ouest en est. 

 

Enjeux Programmation 
− L’intégration paysagère des futures 

constructions au sein du tissu bâti 
− La connexion du réseau viaire existant 

− La prise en compte de la valorisation du point de vue 
sur la vallée 

− La prise en compte de la topographie 

Nombre minimum de logements : 18 

Surface (ha) : 2 

Typologie de logements : individuel et/ou mitoyen 

 

Périmètre de l’OAP 

1 

1 
 

2 
 

2 
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COMMUNE DE SAINT-AIGNAN 
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Identification des secteurs concernés par des Orientations d’Aménagement et 
de Programmation 
 

• Secteurs à vocation principale d’habitat 
 

N° du secteur Nom du secteur Surface en m² 
Nombre 

minimum de 
logements 

Zonage 

SA001 Chemin des Ormeaux 1 15 671 23 AU 

SA002 Chemin des Ormeaux 2 10 050 15 2AU 

SA004 Bernardines - Valmy 19 780 30 Uspr 

 

• Secteurs à vocation économique 

 

N° du secteur Nom du secteur Surface en m² Zonage 

SA102 Rue de Vau de Chaume 12 019 2AUi 
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Carte générale de localisation des secteurs concernés par des Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
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Légende générale des Orientations d’Aménagement et de Programmation 
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SECTEUR SA001– Chemin des Ormeaux 1 
 Localisation  Principes d’aménagement 

  L’aménagement de ce secteur devra être réalisé en une opération d’ensemble, définie dans le schéma ci-dessous. 
 
Organisation de la desserte et des accès 

− Accès  à créer en s’appuyant sur le chemin des ormeaux. 
− Système de voirie interne à créer avec une aire de retournement pour desservir les futurs logements. 

 
Formes urbaines et organisation du bâti 

− La hauteur et la répartition des habitations futures devront permettre de valoriser le point de vue sur les espaces agricoles avoisinants. 
− Les habitations s’orienteront de préférence en direction du sud et du sud-ouest pour optimiser leur ensoleillement. 

 
Insertion paysagère 

− Prévoir une frange paysagère en bordure sud  et ouest au niveau de l’interface avec l’espace agricole. 
− Prévoir une frange paysagère en bordure nord afin de gérer l’interface avec la zone d’activités. 
− La végétation présente en bordure ouest du secteur devra être préservée. 

 
Insertion environnementale  

−  Respecter la réglementation associée au périmètre de protection de stockage de gaz. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

État des lieux 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le secteur n’a pas fait l’objet de prospection environnementale sur le terrain. La présente analyse est issue d’un travail de 
photo-interprétation 
Caractéristiques environnementales 

− Espace agricole classé en AOC. 
− Présence de boisements à l’ouest. 
− Présence d’un périmètre de protection de stockage de gaz. 

Occupation du sol et paysage : 
− Terrain cultivé en légère pente en direction du sud-est.  
− Point de vue sur l’espace agricole environnant en direction du sud-ouest. 

Caractéristiques urbaines : 
− Site en extension jouxtant une zone d’habitat individuel et collectif à l’est,  un espace agricole au sud et  une 

zone d’activités au nord du secteur. 
− Desserte par le chemin des Ormeaux goudronné au sud-ouest du secteur. 

Enjeux Programmation 
− L’intégration paysagère du bâti en s’intégrant 

en extension de la zone urbaine 
− La gestion de l’interface entre l’espace 

agricole et les zones d’habitat 

− La prise en compte de la topographie 
− La diversification de l’offre en logement 

Nombre minimum de logements : 15 

Surface (ha) : 1,56 

Typologie de logements : individuel, individuel groupé, semi-
collectif (intermédiaire), petit collectif. 

 

Périmètre de l’OAP 
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SECTEUR SA002– Chemin des Ormeaux 2 
 Localisation  Principes d’aménagement 

  L’aménagement de ce secteur devra être réalisé en une opération d’ensemble, définie dans le schéma ci-dessous. 
 
Organisation de la desserte et des accès 

− Accès  à créer en s’appuyant sur le chemin des Ormeaux. 
− Système de voirie interne à créer avec une aire de retournement pour desservir les futurs logements. 

 
Formes urbaines et organisation du bâti 

− La hauteur et la répartition des habitations futures devront permettre de valoriser le point de vue sur les espaces agricoles avoisinants. 
− Les habitations s’orienteront de préférence en direction du sud et du sud-ouest pour optimiser leur ensoleillement. 

 
Insertion paysagère 

− Prévoir une frange paysagère en bordure ouest et sud et est au niveau de l’interface avec l’espace agricole, et en bordure est pour 
l’interface avec le collège et l’aire d’accueil. 

 
Insertion environnementale  

−  Respecter la réglementation associée au périmètre de protection de stockage de gaz 

  

 

État des lieux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le secteur n’a pas fait l’objet de prospection environnementale sur le terrain. La présente analyse est issue d’un travail de 
photo-interprétation 

Caractéristiques environnementales 
− Parcelle agricole cultivée localisée au sein d’un périmètre AOC. 
− Parcelle située sur un périmètre de protection de stockage de gaz. 

Occupation du sol et paysage : 
− Terrain cultivé en légère pente en direction du sud-est.  
− Contrehaut avec la voie en chemin de terre bordé d’un fossé au nord du périmètre. 
− Point de vue sur l’espace agricole environnant en direction du sud. 

Caractéristiques urbaines : 
− Site en extension jouxtant le collège et l’aire d’accueil à l’est, un espace agricole au sud. 
− Desserte par le chemin des Ormeaux goudronné au sud-ouest du secteur. Le chemin des Ormeaux se 

poursuit par un chemin blanc qui longe le secteur au nord. 

Enjeux Programmation 
− L’intégration paysagère du bâti en s’intégrant 

au sein du tissu existant 
− La gestion de l’interface entre l’espace 

agricole et les zones d’habitat 

− La création de liaisons douces vers le collège 
− La prise en compte de la topographie 
− La diversification de l’offre en logement 

 

Nombre minimum de logements : 15 

Surface (ha) : 1 

 

Typologie de logements : individuel, individuel groupé, semi-
collectif (intermédiaire), petit collectif. 

Logements sociaux : 7 à 8 logements 

Périmètre de l’OAP 
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SECTEUR SA004– Bernardines-Valmy  
 Localisation  Principes d’aménagement 

 
 

L’aménagement de ce secteur devra être réalisé en une opération d’ensemble, définie dans le schéma ci-dessous. 
Organisation de la desserte et des accès 

− Accès à créer depuis le Boulevard Valmy 
− Système de voirie interne à créer avec des aires de retournement pour desservir les futurs logements. 
− Liaisons douces à créer pour relier la zone d’habitat au centre-bourg et au projet en cours situé au sud du secteur. 

Formes urbaines et organisation du bâti 
− La hauteur et la répartition des habitations futures devront permettre de s’intégrer au tissu existant et de mettre en valeur le couvent 

Notre-Dame des Anges situé à proximité. 
− Les habitations s’orienteront de préférence en direction du sud et du sud-ouest pour optimiser leur ensoleillement. 

Insertion paysagère 
− Prévoir une frange paysagère en bordure est du secteur afin de gérer l’interface avec l’aire de camping-cars.  
− Un aménagement de l’interface avec le couvent de Notre-Dame des Anges devra être réalisé afin de permettre une transition douce. 
− Des espaces verts devront être aménagés au sein du secteur, notamment à proximité du couvent. 

Insertion environnementale  
−  Respecter la réglementation associée au périmètre de protection de stockage de gaz 

 

  

État des lieux 

  
Caractéristiques environnementales 
Le secteur n’a pas fait l’objet de prospection environnementale sur le terrain. La présente analyse est issue d’un travail de 
photo-interprétation. 

− Potentiellement non humide et enjeux écologiques potentiellement faibles. 
Occupation du sol et paysage : 

− Terrain implanté à proximité d’espaces paysagers à protéger et notamment des jardins et du potager du 
couvent Notre-Dame des Anges.  

− Terrain en contrehaut par rapport au boulevard Valmy, présence d’un fossé le long du boulevard. 
Caractéristiques urbaines : 

− Secteur implanté en densification du tissu urbain existant à proximité immédiate du centre-bourg. Présence 
d’un projet en cours destiné à la création de logements au sud du secteur. 

− Site intégré au SPR Saint-Aignan / Noyers-sur-Cher et jouxtant le couvent Notre-Dame des Anges dit des 
Bernardines inscrit aux Monuments Historiques 

− Desserte par le boulevard de Valmy (accès indirect par l’aire de camping-cars au nord-est) et éventuellement 
par la rue Gustave Flaubert.  

Enjeux Programmation 
− L’intégration paysagère et architecturale  du bâti au 

sein du tissu existant 
− La prise en compte du SPR Saint-Aignan / Noyers sur 

Cher et du périmètre Monuments Historiques du 
couvent. 

− La création de liaisons douces vers le centre-bourg 
− La prise en compte de la topographie 
− La diversification de l’offre en logement 

 

Nombre minimum de logements : 30 

Surface (ha) : 2 ha 

Typologie de logements : individuel, individuel groupé, semi-
collectif (intermédiaire), petit collectif. 

 

Périmètre de l’OAP 

1 
1 
 2 

 

2 
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SECTEUR SA102– Rue de Vau de Chaume  
 Localisation  Principes d’aménagement 

  Organisation de la desserte et des accès 
− Au moins un accès par la rue de Vau de Chaume au nord du secteur pour la desserte de la zone économique. Un autre accès pourrait 

être aménagé au niveau du chemin bordant le secteur à l’est.  
− Conforter le chemin en bordure est du périmètre et permettre le passage de véhicules agricoles  

Insertion paysagère 
− Frange paysagère à créer en bordure ouest du périmètre suffisamment large pour isoler la zone économique de l’habitat existant. 
− Création d’une frange paysagère au sud du secteur au niveau de l’interface avec l’activité viticole.  

Insertion environnementale :  
−  Respecter la réglementation associée au périmètre de protection de stockage de gaz 

 

État des lieux 

 
Caractéristiques environnementales 

− Pas de zone humide 
− Enjeux écologiques faibles 
− Parcelle située sur un périmètre de protection de stockage de gaz  

Occupation du sol et paysage : 
− Terrain viticole cultivé situé à proximité du château d’eau en bordure ouest. Très légère pente en direction du sud-

ouest. 
− Vue directe sur l’hôtel du zoo de Beauval au nord du secteur. 

Caractéristiques urbaines : 
− Site en extension à vocation économique à l’ouest du centre de Saint-Aignan, bordé par une zone d’activités à l’est, 

des terrains agricoles à l’ouest et au sud. Pavillon à proximité immédiate du secteur en bordure ouest. 
− Desserte par la rue de Vau de Chaume au nord et des chemins à usage agricole à l’est. 

  

Enjeux Programmation 
− L’interface entre la zone agricole et le pavillon 

existant 
− L’intégration du bâti à la zone d’activités  

− La prise en compte de la topographie  Surface (ha) : 1,2 Type d’activité : tous types 

 

Périmètre de l’OAP 

1 
1 
 

2 
 

2 
 

PLUi ex-Val de Cher Controis / OAP Sectorielles / Dossier d'arrêt et d'enquête publique 145



Plan Local d’Urbanisme intercommunal – Val de Cher Controis  Commune de Saint-Romain-Sur-Cher 

 
               

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMMUNE DE SAINT-ROMAIN-SUR-CHER 
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Identification des secteurs concernés par des Orientations d’Aménagement et 
de Programmation 
 

• Secteurs à vocation principale d’habitat 
 

N° du secteur Nom du secteur Surface en m² 
Nombre 

minimum de 
logements 

Zonage 

SR002 Rue de la Fossé Vilain 12 465 15 AU 

 

• Secteurs à vocation mixte 

N° du secteur Nom du secteur Surface en m² 
Nombre 

minimum de 
logements 

Zonage 

SR301 Impasse des Ecoles 5 830 
Résidence 

séniors AU / UE 
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Carte générale de localisation des secteurs concernés par des Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
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Légende générale des Orientations d’Aménagement et de Programmation 
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1. SECTEURS A VOCATION PRINCIPALE D’HABITAT 
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SECTEUR SR002–   Rue de la Fossé Vilain 
 Localisation  Principes d’aménagement 

 

 

Organisation de la desserte et des accès 
− Un seul accès principal à créer le long de la rue de la Fossé Vilain. 
− Aménagement d’un espace de convivialité / zone de rencontre, accueillant un espace vert, des stationnements, des aménagements 

pour mobilité douce et permettant la gestion des eaux pluviales. 
− Les dessertes internes s’organiseront à partir de l’espace de convivialité central 

Formes urbaines et organisation du bâti 
− Les habitations s’orienteront de préférence en direction du sud et du sud-ouest pour optimiser leur ensoleillement. 

Insertion paysagère 
− Des franges paysagères devront être conservées et valorisées en bordure sud et nord de l’opération 
− Des clôtures végétalisées devront être aménagées le long des bâtiments lorsqu’ils ne sont pas localisés en limites séparatives avec les 

habitations (bordure est et ouest) 
  

État des lieux 

 
Caractéristiques environnementales 
Le secteur n’a pas fait l’objet de prospection environnementale sur le terrain. La présente analyse est issue d’un travail de 
photo-interprétation. 

− Espace agricole cultivé 
− Enjeux écologiques potentiellement faibles. 

Occupation du sol et paysage 
− Surface relativement plane, avec une légère inclinaison du nord-est vers le sud-ouest 
− Silo agricole visible en arrière-plan depuis le secteur en direction du nord-ouest. 
− Plusieurs petites activités agricoles sont présentes (culture fourragère, arboricole) 

Caractéristiques urbaines 
− Le site se localise dans le hameau de Monteriou, des quartiers d’habitations se trouvent à l’est et l’ouest du 

secteur, ainsi que quelques maisons au sud. 
− L’espace est cultivé et ouvert en direction du nord, vers les espaces agricoles. 
− Le site se trouve à la limite communale avec Noyers-sur-Cher 
− Une ligne de chemin de fer se trouve à moins de 500 mètres. 

  

Enjeux Programmation 
− L’intégration paysagère des futures 

constructions au sein du tissu bâti 
− Eviter la fragmentation de l’espace agricole 
− Développer les liaisons douces 
 

− Le développement d’un quartier en extension 
permettra de créer une continuité urbaine et de 
renforcer le hameau secondaire situé entre la ville de 
Noyers-sur-Cher et le village de Saint-Romain 

Nombre minimum de logements : 15 

Surface (ha) : 1,25 

Typologie de logements : individuel et/ou mitoyen 

 

Périmètre de l’OAP 

1 
2 
 

1 

2 
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2. SECTEURS A VOCATION MIXTE 
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SECTEUR SR301– Impasse des Ecoles 
 Localisation  Principes d’aménagement 

  Organisation de la desserte et des accès 
− Accès à créer par l’impasse des Ecoles en confortant le chemin de terre à l’est de l’équipement public. 
− Un système de voirie interne en impasse sera aménagé pour desservir les futurs logements avec une aire de retournement. 
− Une liaison douce reliera la future résidence de personnes âgées en projet à l’ouest du secteur à l’espace vert et se prolongera vers 

l’école au nord. 
− Un accès futur devra être prévu en bordure sud du secteur. 

Formes urbaines et organisation du bâti 
− Les logements s’orienteront de préférence en direction du sud et du sud-ouest pour optimiser leur ensoleillement. 

Insertion paysagère 
− Conservation et valorisation des franges paysagères existantes à l’ouest, au sud et à l’est du périmètre. 
− Préservation et valorisation d’une partie du boisement à l’est du secteur de manière à faciliter son accessibilité. 
− La voirie à aménager devra préserver les caractéristiques paysagères actuelles du site. 

Insertion environnementale :  
- Préserver les espèces protégées en adaptant le calendrier du début des travaux   

  

 

État des lieux 

 
Caractéristiques environnementales 

− Pas de zones humides  
− Enjeux écologiques faibles 

Occupation du sol et paysage : 
− Prairie avec jardin en friche au sud-ouest du secteur Boisement dans la partie sud-est du périmètre.  
− Point de vue sur les espaces agricoles environnants en direction du sud. 

Caractéristiques urbaines : 
− Site en extension au cœur de bourg, entouré de l’école au nord, de maisons pavillonnaires à l’ouest et de 

prairies et boisements au sud et à l’ouest. Equipement public dédié aux jeunes et installations sportives au 
nord du secteur. 

− Desserte par l’impasse des Ecoles au nord. Cheminement piéton rejoint la rue de la Fosse aux Chats en 
direction du Sud.   

Enjeux Programmation 
− L’intégration paysagère des futures 

constructions au sein du tissu bâti 
− La création de liaisons douces vers le bourg, 

l’école 

− La valorisation des franges paysagères existantes Nombre minimum de logements : 5 logements séniors 

Surface (ha) : 0,6  

Typologie de logement : Résidence séniors et / ou équipements 
collectifs 

Périmètre de l’OAP 

1 
1 
 

2 
 

2 
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Identification des secteurs concernés par des Orientations d’Aménagement et 
de Programmation 
 

• Secteurs à vocation principale d’habitat 
 

N° du secteur Nom du secteur Surface en m² 
Nombre 

minimum de 
logements 

Zonage 

SY001 Route du Taquet 13 614 14 AU 

 

• Secteurs à vocation mixte 

 
N° du secteur Nom du secteur Surface en m² Nombre 

minimum de 
logements 

Zonage 

SY302 rue des Fagotières 16 071 
Logements 

séniors AU / UE 
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Carte générale de localisation des secteurs concernés par des Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
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Légende générale des Orientations d’Aménagement et de Programmation 
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1. SECTEURS A VOCATION MIXTE 
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SECTEUR SY001 – Rue du Taquet 
 Localisation  Principes d’aménagement 

 

 

Organisation de la desserte et des accès 
− Accès à créer au nord depuis la route du Taquet 

Formes urbaines et organisation du bâti 
− Les habitations s’orienteront de préférence en direction du sud et du sud-ouest pour optimiser leur ensoleillement. 
− La hauteur maximale du bâti sera de niveau R+1 

Insertion paysagère 
− Le fossé au sud de l’opération sera conservé et pourra servir de zone de gestion des eaux pluviales 
− Frange paysagère à créer en bordure est et au sud de l’opération 

Insertion environnementale :  
− Fossé à préserver 
− Respecter la réglementation associée au périmètre de protection de stockage de gaz 
− Prendre en compte les risques de remontée de nappe : caves et sous-sols étanches et adaptés, système d’assainissement efficace 

Respecter la réglementation liée aux rejets afin d'éviter la pollution du fossé et de l'hydrologie associée 

 

État des lieux 

 

Caractéristiques environnementales 

Le secteur n’a pas fait l’objet de prospection environnementale sur le terrain. La présente analyse repose sur un travail de 
photo-interprétation. 

− Présence d'un fossé participant à la fonctionnalité des corridors des milieux humides 
− Sensibilité au risque de remontée de nappe forte 
− Parcelle située sur un périmètre de protection de stockage de gaz 

Occupation du sol et paysage : 
− Prairie.  
− Bordé par une haie boisée au sud 
− Site ouvert sur la campagne environnante et proximité d’habitations résidentielles 

Caractéristiques urbaines : 
− Localisé en limite de bourg à l’ouest 
− Desservi par la route du Taquet au nord. 

  

Enjeux Programmation 
− La prise en compte et la valorisation de la vue 

sur le paysage 
 

− L’intégration des futures constructions à proximité 
du tissu bâti 

− L’accès sécurisé au site en entrée de bourg 

Nombre minimum de logements : 14 

Surface (ha) : 1,36 

Typologie d’aménagement : individuel et/ou mitoyen 

 

Périmètre de l’OAP 

1 2 
 

2 
 

1 
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SECTEUR SY302 – Rue des Fagotières 
 Localisation  Principes d’aménagement 

  Organisation de la desserte et des accès 
− Accès à créer au sud depuis la rue des Fagotières. Accès à l’école à conserver. 
− Voirie principale à créer depuis l’accès au sud et se terminant par une aire de retournement. Cette voie permettra de desservir le 

parking de l’école  à créer, les logements séniors et/ou l’équipement sportif 
− Voirie à aménager de manière à favoriser les déplacements piétons en toute sécurité. 

Formes urbaines et organisation du bâti 
− Les bâtiments s’orienteront de préférence en direction du sud et du sud-ouest pour optimiser leur ensoleillement. 
− La hauteur maximale du bâti sera de niveau R+2. 

Insertion paysagère 
− Point de vue sur l’église sera mis en valeur depuis la voie de desserte et le parking. 
− Frange paysagère à créer en bordure nord-ouest et nord-est. 

Insertion environnementale  
− Respecter la réglementation associée au périmètre de protection de stockage de gaz 
− Prendre en compte les risques de remontée de nappe : caves et sous-sols étanches et adaptés, système d’assainissement 

efficace. 

 

État des lieux 

 
Caractéristiques environnementales 

− Pas de zone humide. 
− Enjeux écologiques faibles sur les milieux de friches. 
− Sensibilité au risque de remontée de nappe moyenne à forte en suivant un gradient est-ouest. 
− Parcelle située sur un périmètre de protection de stockage de gaz 

Occupation du sol et paysage : 
− Prairie en légère pente au nord.  
− Bordé par un bois à l’ouest. 
− Site ouvert sur la campagne environnante et covisibilité directe sur l’église et l’école. 

Caractéristiques urbaines : 
− Localisé dans le cœur de bourg, au nord de la place de l’église, en bordure ouest de l’école. 
− Site bordé par l’école au sud-est et une maison ancienne du bourg au sud-est, de hauteur R+combles. 
− Desservi par la rue des Fagotières au sud. 

  

Enjeux Programmation 
− La prise en compte et la valorisation de la vue 

sur l’église 
− L’aménagement d’équipements publics 

(maison de retraite et parking) 

− L’intégration des futures constructions au sein du 
tissu bâti 

− La réponse aux besoins en stationnement 
− L’accès sécurisé de l’école 

Nombre minimum de logements : 8 logements séniors 

Surface (ha) : 1,61 

Typologie d’aménagement : parking, logements séniors et/ou 
équipement sportif 

 

Périmètre de l’OAP 

1 1 
 

2 
 

2 
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Identification des secteurs concernés par des Orientations d’Aménagement et 
de Programmation 
 

• Secteurs à vocation principale d’habitat 
 

N° du secteur Nom du secteur Surface en m² 
Nombre 

minimum de 
logements 

Zonage 

SE001 Chemin des Ardillières 12 822 13 AU 

SE002 Rue du Gué 9 950 10 AU 

SE003 Chemin des Ecoliers 22 603 23 AU 
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Carte générale de localisation des secteurs concernés par des Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
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Légende générale des Orientations d’Aménagement et de Programmation 
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SECTEUR SE001– Chemin des Ardillières 
 Localisation  Principes d’aménagement 

  Organisation de la desserte et des accès 
− Accès  à créer depuis le chemin de la Souriterie au sud-ouest du secteur. Les bordures nord et est ne pourront pas faire l’objet d’accès 

au secteur.  
− Système de voirie interne en impasse à créer avec une aire de retournement pour desservir les futurs logements. 
− Carrefour à aménager en pointe sud-est du périmètre entre le chemin de la Souriterie et le chemin des Ardillières.  
− Principe d’accès futur à prévoir au nord du secteur pour relier d’éventuelles constructions futures.  
− Liaison douce en bordure est du secteur à aménager pour relier le chemin des Ardillières au chemin calcaire plus au  nord. (à confirmer) 

Formes urbaines et organisation du bâti 
− Hauteur des constructions maximale : R+combles 
− La forme et la hauteur des bâtis devront permettre de conserver et valoriser un cône de vue en direction du nord-est sur la vallée. 
− Les habitations s’orienteront de préférence en direction du sud et du sud-ouest pour optimiser leur ensoleillement. 

Insertion paysagère 
− Les franges paysagères existantes seront valorisées en bordure ouest et est du secteur en s’appuyant sur les boisements déjà existants.   
− La mare au sud-ouest du secteur sera préservée et valorisée. 
− Les conifères à la pointe nord du secteur seront conservés. 

Insertion environnementale :  

- Prendre en compte les risques de remontée de nappe : caves et sous-sols étanches et adaptés, système d’assainissement efficace 

- Préserver les espèces protégées en adaptant le calendrier du début des travaux. 
- Conserver des arbres et en replanter afin d’améliorer la fonctionnalité du corridor 

  

 

État des lieux 

 
Caractéristiques environnementales 

− Pas de zone humide. 
− Enjeux écologiques modérés sur les milieux de fourrés et de pré-bois. 
− Les milieux présents participent à la fonctionnalité des corridors des milieux boisés (pas japonais). 
− Sensibilité au risque de remontée de nappe moyenne aux extrémités est et nord. 

Occupation du sol et paysage : 
− Prairie aux bordures en friche en contrehaut marqué avec le chemin de la Souriterie. Ensemble de conifères dans la 

pointe nord du secteur. Fossés présents en bordure sud, ouest et nord-est. Mare présente au sud-est du secteur. 
− Point de vue sur la vallée en direction du nord-est. 

Caractéristiques urbaines : 
− Site en extension proche du bourg en direction du nord-est. Proximité de maisons individuelles au sud du 

périmètre, boisements et prairies près des bordures est et nord. 
− Desserte par le chemin de la Souriterie à l’ouest et le chemin des Ardillières au sud.  
− Lignes électriques moyenne tension en bordure ouest et basse tension au sud du secteur.  

Enjeux Programmation 
− L’intégration paysagère des futures 

constructions au sein du tissu bâti 
 

− La prise en compte de la valorisation du point de vue 
sur la vallée 

− La prise en compte de la topographie 

Nombre minimum de logements : 13 

Surface (ha) : 1,3 

Typologie de logements : individuel et/ou mitoyen 

 

Périmètre de l’OAP 

1 

1 
 2 

 

2 
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SECTEUR SE002–   Rue du Gué 
 Localisation  Principes d’aménagement 

  Organisation de la desserte et des accès 
− Accès par la rue du Gué en continuité de l’actuel parking. Voirie interne à créer en impasse avec une aire de retournement à prévoir.  
− Un accès vers le boisement pourra être aménagé en bordure est du périmètre pour l’exploitation forestière si nécessaire. 
− La liaison douce reliant la place de l’église au boisement au nord du secteur sera valorisée avec un accès à prévoir vers les futurs 

logements.  
Formes urbaines et organisation du bâti 

− Les habitations s’orienteront de préférence en direction du sud et du sud-ouest pour optimiser leur ensoleillement. 
− La hauteur des habitations et leur architecture devront respecter les règles de la zone UA  

Insertion paysagère 
− La forme et la hauteur des bâtis devront permettre de conserver et valoriser un cône de vue en direction de l’église. 
− Les franges paysagères devront être renforcées en s’appuyant sur les boisements existants dans la partie est du secteur. 

Insertion environnementale 

- Le boisement de Robinier faux-acacia présente peu d'intérêt mais le corridor pourrait être renforcé en plantant des espèces indigènes 
d'arbres et d'arbustes. 

- Prendre en compte les risques de remontée de nappe : caves et sous-sols étanches et adaptés, système d’assainissement efficace 

 

État des lieux 

 
Caractéristiques environnementales 

− Pas de zone humide. Enjeux écologiques faibles sur la prairie et le boisement pionnier de Robinier faux-
acacia. 

− Les milieux présents participent faiblement à la fonctionnalité des corridors des milieux boisés car il s'agit de 
boisement de Robinier faux-acacia. 

− Sensibilité au risque de remontée de nappe faible à très forte suivant un gradient ouest-est 
Occupation du sol et paysage : 

− Prairie en pente en direction de l’ouest. Point de vue sur la vallée avec un cône de vue en direction du nord.  
− Alignements d’arbres au sud-ouest du périmètre bordant les maisons voisines.  

Caractéristiques urbaines : 
− Site en densification à l’ouest du bourg entouré de maisons individuelles. 
− Secteur en partie dans le périmètre de protection du monument historique (église). 
− Desserte par la rue du Cœur d’Âne au sud, et la Route de Cère la Ronde à l’est. 
− Le site en contrehaut de la rue de l’Ormeau ne permet pas d’accès au nord-est. 

  

Enjeux Programmation 
− L’intégration paysagère des futures 

constructions au sein du tissu bâti 
− La prise en compte de la valorisation du point 

de vue sur la vallée 

− La prise en compte de la topographie  
 

Nombre minimum de logements : 10 

Surface (ha) : 1 

Typologie de logements : individuel et/ou mitoyen 

 

Périmètre de l’OAP 

1 

1 
 2 

 

2 
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  SECTEUR SE003–  Chemin des Ecoliers 
 Localisation  Principes d’aménagement 

  Organisation de la desserte et des accès 
− Accès à créer par le chemin des Ecoliers et le chemin de la Souriterie. 
− Création d’une voirie interne pour la desserte des lots, avec des aires de retournement à prévoir pour les voies en impasse. La partie 

sud du secteur pourra être desservie par des voies traversantes du chemin des Ecoliers au chemin de la Souriterie. 
− Deux carrefours à créer aux croisements du chemin de la Souriterie à l’est du périmètre. 

Formes urbaines et organisation du bâti 
− Les habitations s’orienteront de préférence en direction du sud et du sud-ouest pour optimiser leur ensoleillement. 
− Hauteur maximale des bâtiments : R + combles 

Insertion paysagère 
− La forme et la hauteur des bâtis devront permettre de conserver et valoriser un cône de vue en direction du nord-est sur la vallée. 
− Des franges paysagères devront être conservées et valorisées avec les boisements existants en bordures est, nord et ouest. 

Insertion environnementale :  
- Préserver la haie et les gros arbres présents dans le boisement, en particulier les gros chênes 
- Prendre en compte les risques de remontée de nappe : caves et sous-sols étanches et adaptés, système d’assainissement efficace 

 

État des lieux 

 
Caractéristiques environnementales 

− Pas de zone humide. Enjeux écologiques modérés pour la prairie, les fourrés et le boisement 
− Les milieux boisés présents participent à la fonctionnalité des corridors des milieux boisés (bois et haie, fourrés en 

relais) 
− Les prairies participent à la fonctionnalité des corridors des milieux prairiaux en pas japonais 
− Sensibilité au risque de remontée de nappe moyenne au nord-est 

Occupation du sol et paysage : 
− Prairie et boisements en pente en direction du nord-ouest dans la partie nord du secteur. Jardins et prairies dans la 

partie sud du secteur avec une propriété au centre.  
− Cône de vue sur la vallée en direction du nord dans la partie nord du secteur.  
− Caractéristiques urbaines : 
− Site en extension proche du bourg en direction du nord-est. Proximité de maisons individuelles au sud et nord-

ouest du périmètre, boisements et prairies près des bordures est, ouest et nord-est. 
− Pointe nord-ouest du secteur dans le périmètre de protection du monument historique (église). 
− Desserte par le chemin de la Souriterie à l’est et au centre du secteur et le chemin des Ecoliers.  
− Lignes électriques basse tension au sud et moyenne tension en bordure nord. 

 

Enjeux Programmation 
− L’intégration paysagère des futures 

constructions au sein du tissu bâti 
 

− La prise en compte de la valorisation du point de vue 
sur la vallée 

− La prise en compte de la topographie 

Nombre minimum de logements : 23 

Surface (ha) : 2,3 

Typologie de logements : individuel et/ou mitoyen 

Périmètre de l’OAP 

1 

1 
 

2 
 

2 
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Identification des secteurs concernés par des Orientations d’Aménagement et 
de Programmation 
 

 

N° du secteur Nom du secteur Surface en m² 
Nombre 

minimum de 
logements 

Zonage 

SC004 Rue Leon et Louis Romieu 6 682 10 AU 

SC006 Impasse de la Chatillonne 3 685 3 AU 

 

• Secteurs à vocation économique 

N° du secteur Nom du secteur Surface en m² Zonage 

SC100 Avenue Cher Sologne 63 941 AUI 

SC101 Rue de la Ceramique 27 000 AUI 

 

• Secteurs à vocation mixte (habitat- équipement) 
 

SC300 Rue des Céramiques 24 414 37 AU 
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Carte générale de localisation des secteurs concernés par des Orientations 
d’Aménagement et de Programmation
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1. SECTEURS A VOCATION PRINCIPALE D’HABITAT
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SECTEUR SC004– Rue Leon et Louis Romieu  
 Localisation  Principes d’aménagement 

  Organisation de la desserte et des accès 
− Au moins un accès depuis la rue Leon et Louis Romieu au nord.  
− Au moins un accès depuis la rue des Nouies à l’est. 
− Création d’une voirie structurante permettant la desserte des lots de part et d’autre. 

Formes urbaines et organisation du bâti 
− Les habitations s’orienteront de préférence en direction du sud et du sud-ouest pour optimiser leur ensoleillement. 

Insertion paysagère 
− Les boisements structurant le site devront être préservés autant que possible. 

Insertion environnementale  
− Fossé à préserver. 
− Conserver les 2 gros Chênes pédonculés. 
− Prendre en compte les risques de remontée de nappe : caves et sous-sols étanches et adaptés, possibilité technique de réaliser 

un système d’assainissement efficace. 
− Respecter la réglementation liée aux rejets afin d'éviter la pollution du fossé et de l'hydrologie associée 

 

État des lieux 

 
Caractéristiques environnementales 

− Présence d’un fossé en bordure. 
− Enjeux écologiques faibles pour le milieu prairial. 
− Sensibilité forte au risque de remontée de nappe. 

Occupation du sol et paysage : 
Secteur constitué majoritairement d’une prairie ainsi que d’un espace délaissé. Présence de boisements sur la partie 
est du site. Un fossé existant en bordure nord du secteur.  
Caractéristiques urbaines : 

− Secteur en densification d’une zone d’habitat intermédiaire au sein du village « Les Mardelles ».  
− Desservi par la rue Léon et Louis Romieu au nord et par la rue des Nouies à l’est. 
− Desservi par un car scolaire, présence d’un arrêt de transport collectif en bordure nord –est du secteur. 

  

Enjeux Programmation 
− L’intégration des futures constructions au 

sein du tissu bâti  
− La gestion des accès / la sécurisation des 

accès 

− La prise en compte de l’arrêt de transport collectif 
en bordure nord-est.  

− La valorisation des arbres structurant le site dans sa 
partie nord-est. 

Nombre minimum de logements : 10 

Surface (ha) : 0,7 

Typologie de logements : individuel et/ou mitoyen 

 

Périmètre de l’OAP 

1 
1 
 

2 
 

2 
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SECTEURSC006– Impasse de la Chatillonne 
 Localisation  Principes d’aménagement 

  Organisation de la desserte et des accès 
− Au moins un accès depuis l’impasse de la Chatillonne. Un aménagement de voirie devra être réalisé afin de sécuriser la 

circulation.  
− Création d’une voirie structurant permettant la desserte des lots de part et d’autre. 
− Une liaison douce vers le canal de Berry devra être aménagée. 

Formes urbaines et organisation du bâti 
− Les habitations s’orienteront de préférence en direction du sud et du sud-ouest pour optimiser leur ensoleillement. 
− Elles devront respecter les règles relatives à l’implantation, à la hauteur et à l’aspect architectural des constructions applicables aux 

constructions de la zone UA.  
Insertion paysagère 

− Les arbres structurant le site devront être préservés autant que possible.  
− Une frange paysagère devra être créée en bordure est du secteur afin de gérer l’interface entre les futures habitations et le chemin de 

halage longeant le canal de Berry. 
Insertion environnementale :  

- Prendre en compte les risques de remontée de nappe : caves et sous-sols étanches et adaptés, système d’assainissement efficace  

 

État des lieux 

 
Caractéristiques environnementales 

− Pas de zone humide 
− Enjeux écologiques très faibles 
− Sensibilité au risque de remontée de nappe forte à très forte  

Occupation du sol et paysage : 
Secteur constitué de jardins et d’espaces délaissés. Présence de boisements sur l’ensemble du secteur. Sur le secteur 
sont implantés des abris des jardins. 
Caractéristiques urbaines : 

- Secteur implanté à proximité immédiate du centre-ville, encadré au sud par une zone d’habitation 
caractéristique du cœur de bourg, au nord par des jardins et potagers, à l’est par le chemin de halage 
longeant le canal de Berry.  

− Desserte par l’impasse de la Chatillonne, voie très étroite. 

  

Enjeux Programmation 
− L’intégration des futures constructions au 

sein du tissu bâti de cœur de bourg 
− La prise en compte de la qualité 

architecturale autour du site 
− La gestion et la sécurisation des accès 

− La préservation de liaisons douces vers le canal de 
Berry 

− La préservation des arbres structurant le site 
− L’intégration paysagère du bâti 

Nombre minimum de logements : 3 

Surface (ha) : 0,4 

Périmètre de l’OAP 

1 
1 
 

2 
 

2 
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2. SECTEURS A VOCATION ECONOMIQUE 
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SECTEURSC100 – Avenue Cher Sologne  
 Localisation  Principes d’aménagement 

  Organisation de la desserte et des accès 
− Au moins un accès depuis l’avenue Cher Sologne.  
− Aucun accès possible depuis la RD 976.  
− Création d’une voirie interne structurante afin de desservir les lots de part et d’autre si nécessaire. 

Formes urbaines et organisation du bâti 
− L’implantation des constructions nouvelles devra tenir compte de la marge de recul de 75m depuis l’ace de la RD 976 (classée à grande 

circulation). 
Insertion paysagère 

- Une frange paysagère devra être créée en bordure de la RD976, en prolongement de celle existante.  
Insertion environnementale :  

- Prendre en compte les risques de remontée de nappe : caves et sous-sols étanches et adaptés, système d’assainissement efficace 
- Prendre en compte les risques et nuisances générés par la route D976 : mettre en place des isolements acoustiques adaptés pour 

satisfaire à des niveaux de confort interne conformes aux recommandations de l’Organisation Mondiale de la Santé et orienter les 
pièces à vivre de façon à limiter les nuisances sonores 

 

État des lieux 

 
Caractéristiques environnementales 

− Pas de zone humide. Enjeux écologiques faibles. 
− D976, route à grande circulation (périmètre de protection de 75m). 
− Sensibilité au risque de remontée de nappe moyenne à forte. 
− Site BASIAS, pollué ou potentiellement pollué à proximité de la parcelle  

Occupation du sol et paysage : 
Secteur constitué d’espaces délaissés mobilisés pour le stockage de matériaux. Présence d’une trame paysagère en 
bordure nord du secteur, le long de la RD976. Un fossé existant en bordure sud du secteur, le long de l’avenue Cher 
Sologne. 
Caractéristiques urbaines : 

− Secteur implanté en bordure de la RD976, encadré à l’ouest et à l’est par des activités économiques 
existantes.  

− Desservi par l’avenue Cher Sologne et par la RD976 (route classée à grande circulation).   

Enjeux Programmation 
− L’intégration paysagère des constructions 
− La gestion et la sécurisation des accès 
− La prise en compte de la marge de recul de 

75m le long de la route départementale  

− La préservation et le renforcement de la trame 
paysagère existante en bordure de la RD976 

Surface (ha) : 6,4 Type d’activités économiques : tous types 

Périmètre de l’OAP 

1 
1 
 

2 
 

2 
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SECTEURSC101– Rue de la Ceramique 
 Localisation  Principes d’aménagement 

 

 

Organisation de la desserte et des accès 
− Au moins un accès depuis la rue Cher Sologne.  
− Un accès depuis la rue du Bas Bourgeau.  
− Création d’une voirie interne structurante afin de desservir les lots de part et d’autre si nécessaire. 
− Une liaison piétonne vers le site de l’hôpital devra être créée. 

Formes urbaines et organisation du bâti 
− L’implantation des constructions devra tenir compte du périmètre de protection de canalisation de gaz applicable au secteur (servitude 

I3). 
Insertion paysagère 

− Une frange paysagère devra être créée en bordure sud du secteur afin de gérer l’interface avec la voie ferrée. 
− L’extrémité est du secteur devra faire l’objet d’un aménagement de carrefour afin de sécuriser l’accès depuis la rue du Bas Bourgeau  

Insertion environnementale :  
− Prendre en compte les risques de remontée de nappe : caves et sous-sols étanches et adaptés, système d’assainissement efficace 
− Respecter la réglementation associée au passage de la canalisation de gaz 

 

État des lieux 

 

Caractéristiques environnementales 
- Pas de zone humide. Enjeux écologiques faibles. 
- Sensibilité forte au risque de remontée de nappe. 
- Parcelle concernée par le passage d’une canalisation de gaz.  

Occupation du sol et paysage : 
Secteur de prairie  
Un fossé existant en bordure nord du secteur, le long de l’avenue Cher Sologne. Présence d’un arbre isolé à l’est du 
secteur. 
Caractéristiques urbaines : 

- Secteur encadré par le projet du futur hôpital à l’ouest, une zone d’activité économique au nord et la voie 
ferrée au sud-est. 

− Desservi par l’avenue Cher Sologne et la rue du Bas Bourgeau.   

Enjeux Programmation 
− L’intégration paysagère des futures 

constructions.  
− La création de liaisons piétonnes. 

− La gestion de la transition avec la zone d’activités 
− La gestion et la sécurisation des accès 

Surface (ha) : 2,70 Types d’activités économiques : tous types 

 

 

Périmètre de l’OAP 

1 
1 
 

2 
 

2 
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3. SECTEURS A VOCATION MIXTE 
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SECTEUR SC300–  Rue des Céramiques 
 Localisation  Principes d’aménagement 

 

 

Organisation de la desserte et des accès 
− Au moins un accès au sens unique depuis la rue de la céramique  au nord du site.  
− Au moins un accès au double sens depuis la rue de la céramique a l’ouest. 
− Création d’une voirie interne permettant la desserte des lots de part et d’autre.  
−  Carrefour à aménager à l’extrémité sud-ouest du secteur. 
− Création d’une liaison douce vers le canal. 

Formes urbaines et organisation du bâti 
− Les habitations s’orienteront de préférence en direction du sud et du sud-ouest pour optimiser leur ensoleillement. 

Insertion paysagère 
− Les boisements structurant la partie sud devront être valorisés autant que possible. 

Insertion environnementale  
− Préserver les abords du canal 
− Prendre en compte les risques de remontée de nappe : caves et sous-sols étanches et adaptés, système d’assainissement efficace 
− Respecter la réglementation liée aux rejets afin d'éviter la pollution du canal et de l'hydrologie associée. 
− Des études de sols seront à réaliser afin de vérifier le degré de pollution des sols au regard du/des projets à réaliser. 

 

État des lieux 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Caractéristiques environnementales 
Le secteur n’a pas fait l’objet de prospection environnementale sur le terrain. La présente analyse est issue d’un travail de 
photo-interprétation. 

− Présence du canal Berry en bordure sud. 
− Enjeux écologiques potentiellement forts  aux abords du canal 
− Sensibilité au risque de remontée de nappe. 

Occupation du sol et paysage : 
Secteur constitué d’une friche industrielle à requalifier (ancienne usine Produits Céramiques de Touraine). Présence 
du canal de Berry (projet de création d’un espace de loisirs en bordure du canal) en limite sud et  boisements sur la 
partie sud du site.   
Caractéristiques urbaines : 

− Situe à l’est du bourg à 850 mètres de l’école.  
− Présence de la ligne ferroviaire en limite nord du secteur, 
− Desservi par la Rue de la Céramique en bordure nord  et est du secteur. 
− Site de renouvellement urbain. 

  

Enjeux Programmation 
− L’intégration des futures constructions au 

sein du tissu bâti  
− La gestion des accès / la sécurisation des 

accès 

− La prise en compte de la proximité du canal de Berry 
et du projet de création d’espace de loisirs 

− La valorisation des arbres structurant du site dans la 
partie sud. 

Nombre minimum de logements : 37 

Surface (ha) : 2,4 

Typologie de logements : individuel et/ou mitoyen 

Possibilité d’accueillir des activités compatibles avec l’habitat 
(notamment équipements et commerces) 

Périmètre de l’OAP 
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COMMUNE DE SOINGS-EN-SOLOGNE 
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Identification des secteurs concernés par des Orientations d’Aménagement et 
de Programmation 
 

• Secteurs à vocation principale d’habitat 
 

N° du secteur Nom du secteur Surface en m² 
Nombre 

minimum de 
logements 

Zonage 

SO002 Rue du Paradis 9 015 11 AU - UB 

SO003 Rue du Lac 18 454 22 AU 

SO004 Route du Mur 8 207 10 AU 
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Carte générale de localisation des secteurs concernés par des Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
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Légende générale des Orientations d’Aménagement et de Programmation 
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1. SECTEURS A VOCATION PRINCIPALE D’HABITAT 

PLUi ex-Val de Cher Controis / OAP Sectorielles / Dossier d'arrêt et d'enquête publique 186



Plan Local d’Urbanisme intercommunal – Val de Cher Controis  Commune de Soings-en-Sologne 

 
               

 

SECTEUR SO002–  rue du Paradis 
 Localisation  Principes d’aménagement 

  Organisation de la desserte et des accès 
− Voirie principale à aménager se terminant en impasse avec une aire de retournement à l’extrémité. 
− Le lot pourra être desservi directement depuis  la rue du Mur (RD122) au sud-est du site.   Accès au double sens situé sur bordure sud-

ouest de la route du Mur. 
− Au moins un accès futur à prévoir au nord-est du site.  

Formes urbaines et organisation du bâti 
− Les habitations s’orienteront de préférence en direction du sud et du sud-ouest pour optimiser leur ensoleillement. 

Insertion paysagère 
− Frange paysagère à créer en bordure est du site. Frange paysager à conserver à l’ouest dans la mesure du possible. 

Insertion environnementale  
− Respecter la réglementation associée au périmètre de protection de stockage de gaz 
− Prendre en compte les risques de remontée de nappe : caves et sous-sols étanches et adaptés, système d’assainissement efficace   

État des lieux 

 
Caractéristiques environnementales 

− Parcelle concernée par la zone Natura2000 « Sologne » mais ne présente pas d'habitats d'intérêt 
communautaire. 

− Pas de zone humide. Enjeux écologiques faibles. 
− Sensibilité au risque de remontée de nappe moyenne au nord et au sud 
− Parcelle située sur un périmètre de protection de stockage de gaz 

Occupation du sol et paysage : 
− Secteur ouvert en prairie. Deux fonds de jardins, avec quelques arbres isolés présents au sud-ouest et nord-

ouest du site. 
− Haie présente en bordure sud-ouest et nord-ouest. 
− Arbres structurants présents en bordure est et sud du secteur en limite avec les habitations avoisinantes. 

Caractéristiques urbaines : 
− Site en extension, localisé en entrée de bourg à l’est de celui-ci. A moins de 600 m de l’école. 
− A l’interface entre un quartier pavillonnaire et l’espace agricole. 
− Desservi par la route du Mur (RD122) au sud. 

 

 

Enjeux  
− La gestion de l’interface avec un espace 

agricole 
− L’intégration paysagère du bâti 
− La création de liaisons douces vers le centre bourg 

Nombre minimum de logements : 11 

Surface (ha) : 0,9 

Typologie de logements : individuel et individuel groupé 

 

Périmètre de l’OAP 

1 
 

1 
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SECTEUR SO003– rue du Lac 
 Localisation  Principes d’aménagement 

  Organisation de la desserte et des accès 
− Accès à créer au nord depuis la rue du Lac. 
− Au moins un accès futur à prévoir au sud du site. 
− Voirie principal à aménager optimisant la desserte des lots et  reliant l’accès futur au sud vers l’allée de pécheurs. Les voiries en 

impasse devront impérativement être comprendre une aire de retournement à leur extrémité. 
Formes urbaines et organisation du bâti 

− Les habitations s’orienteront de préférence en direction du sud et du sud-ouest pour optimiser leur ensoleillement. 
Insertion paysagère 

− Frange paysagère à créer au sud et à l’est. 
Insertion environnementale :  

− Bassin à conserver 
− Respecter la réglementation associée au périmètre de protection de stockage de gaz 
− Prendre en compte les risques de remontée de nappe : caves et sous-sols étanches et adaptés, système d’assainissement efficace  

 

État des lieux 

 
Caractéristiques environnementales 

− Présence d'un bassin (peut- être un ancien lavoir) apporte de la diversité 
− Enjeux écologiques faibles. 
− Parcelle concernée par la zone Natura2000 « Sologne, mais ne présente pas d'habitat d'intérêt 

communautaire. 
− Sensibilité moyenne au risque de remontée de nappe. 
− Parcelle située sur un périmètre de protection de stockage de gaz 

Occupation du sol et paysage : 
− Secteur en légère pente, cultivé en grande partie. Le reste du secteur est constitué d’une zone prairie et de 

fonds de jardins à l’est et au nord. Co-visibilité depuis l’allée des Pêcheurs au sud. 
− Quelques arbres isolés sur la partie-est. 

Caractéristiques urbaines : 
− Site en extension, localisé au sud-ouest du centre-bourg. A moins de 300 m de l’école. Partie ouest au sein de 

le périmètre de protection d’un monument historique. 
− A l’interface entre un quartier pavillonnaire et l’espace agricole et boisé au sud-ouest. 
− Proximité d’une maison d’accueil pour personnes âgées et d’un cabinet médical au sud-est. 
− Desservi par la rue du Lac au nord du site. 

   

Enjeux Programmation 
− La gestion de l’interface avec un espace 

agricole 
− L’intégration paysagère du bâti 
− La création de liaisons douces vers le centre bourg 

Nombre minimum de logements : 22 

Surface (ha) : 1,8 

Typologie de logements : individuel et/ou mitoyen 

 

Périmètre de l’OAP 

1 

1 

2 

2 
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Plan Local d’Urbanisme intercommunal – Val de Cher Controis  Commune de Soings-en-Sologne 

 
               

 

SECTEUR SO004–  route du Mur 
 Localisation  Principes d’aménagement 

  Organisation de la desserte et des accès 
− Accès à créer au sud depuis la route du Mur. 
− Voirie structurante à créer pour optimiser la desserte des lots et se terminant par une aire de retournement. 

Formes urbaines et organisation du bâti 
− La hauteur maximale des habitations ne dépassera pas le R+1. 
− Les habitations s’orienteront de préférence en direction du sud et du sud-ouest pour optimiser leur ensoleillement. 

Insertion paysagère 
− Les haies existantes en bordure de secteur au nord, à l’est et à l’ouest devront être conservées dans la mesure du possible. 

Insertion environnementale :  
−  Respecter la réglementation associée au périmètre de protection de stockage de gaz 

 

État des lieux 

 
Caractéristiques environnementales 

− Pas de zone humide. 
− Enjeux écologiques faibles. 
− Parcelle concernée par la zone Natura2000 « Sologne, mais ne présente pas d'habitat d'intérêt 

communautaire. 
− Parcelle située sur un périmètre de protection de stockage de gaz. 

Occupation du sol et paysage : 
− Secteur constitué d’une prairie. 
− Haie présente en bordure nord-est et nord-ouest. 

Caractéristiques urbaines : 
− Site en densification à l’est du centre-bourg. A moins de 300 m de l’école. 
− Au cœur d’un quartier pavillonnaire de faible hauteur (R+1 ou R+combles). 
− Desservi uniquement par la route du Mur (RD122) au sud. 

  

Enjeux Programmation 
− La création de liaisons douces vers le centre 

bourg  
 

− L’intégration des futures constructions au sein du 
tissu bâti 

Nombre minimum de logements : 10 

Surface (ha) : 0,8 

Typologie de logements : individuel et/ou mitoyen 

 

Périmètre de l’OAP 

1 

1 
 

2 
 

2 
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Plan Local d’Urbanisme intercommunal – Val de Cher Controis  Commune de Thenay 

 
               

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMMUNE DE THENAY 
 

 

 
  

PLUi ex-Val de Cher Controis / OAP Sectorielles / Dossier d'arrêt et d'enquête publique 190



Plan Local d’Urbanisme intercommunal – Val de Cher Controis  Commune de Thenay 

 
               

 

Identification des secteurs concernés par des Orientations d’Aménagement et 
de Programmation 
 

• Secteurs à vocation principale d’habitat 
 

N° du secteur Nom du secteur Surface en m² 
Nombre 

minimum de 
logements 

Zonage 

TH001 Rue du Coudray 15 416 18 AU 
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Plan Local d’Urbanisme intercommunal – Val de Cher Controis  Commune de Thenay 

 
               

 

Carte générale de localisation des secteurs concernés par des Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
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Légende générale des Orientations d’Aménagement et de Programmation 
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Plan Local d’Urbanisme intercommunal – Val de Cher Controis   Commune de Thenay 

 
               

 

SECTEUR TH001–  Rue du Coudray 
 Localisation  Principes d’aménagement 

  Organisation de la desserte et des accès 
− Accès au sud du secteur, Route de Monthou sur Cher, et au nord via la Rue du Coudray. 
− Desserte par le sud et le nord du secteur à relier par une liaison douce. 

 
Formes urbaines et organisation du bâti 

− Les habitations devront s’inscrire dans le paysage environnant en respectant les hauteurs déjà présentes aux abords du site 
− Les habitations s’orienteront de préférence en direction du sud et du sud-ouest pour optimiser leur ensoleillement. 

 
Insertion paysagère 

− Frange paysagère à créer en bordure ouest et est, et certaines haies à préserver autour du secteur. Deux arbres structurants sont à 
conserver dans la mesure du possible, au niveau de l’entrée sud du secteur. 
 

Insertion environnementale  
− Le bosquet au sud-ouest du secteur est à préserver ainsi que les arbres identifiés sur le schéma ci-dessous. 
 

 

État des lieux 

 
 

Caractéristiques environnementales 
Le secteur n’a pas fait l’objet de prospection environnementale sur le terrain. La présente analyse est issue d’un travail de 
photo-interprétation 

− Ensemble de prairie, friches et un bosquet à l’ouest. Arbres remarquables ponctuant le paysage. 
Occupation du sol et paysage : 

− Terrain plat en partie cultivé (potager, champs) et prairie dans la partie nord-ouest du secteur.  
− Point de vue direct sur les espaces agricoles environnants à l’est du secteur. Deux arbres structurants en 

bordure sud du secteur. 
Caractéristiques urbaines : 

− Site en densification au sud du bourg, enclavé par des pavillons individuels et d’anciennes longères. 
− Desserte par la Rue du Coudray au nord et la Route de Monthou sur Cher au sud. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Enjeux Programmation 
− L’intégration des futures constructions au 

sein du tissu bâti 
− La préservation des arbres structurants sur le 

site 

 Nombre minimum de logements : 18 

Surface (ha) : 1,54 

Typologie de logements : individuel, individuel groupé 

 

Périmètre de l’OAP 

1 
 

2 
 

2 
 
 

1 
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Plan Local d’Urbanisme intercommunal – Val de Cher Controis Commune de Thésée 

    

COMMUNE DE THESEE 
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Plan Local d’Urbanisme intercommunal – Val de Cher Controis Commune de Thésée 

    

Identification des secteurs concernés par des Orientations d’Aménagement et 
de Programmation 

• Secteurs à vocation principale d’habitat

N° du secteur Nom du secteur Surface en m² 
Nombre 

minimum de 
logements 

Zonage 

TS001 Rue des Haies 39 521 47 AU 
TS002 Rue des Sables 9 777 12 AU 
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Plan Local d’Urbanisme intercommunal – Val de Cher Controis Commune de Thésée 

    

Carte générale de localisation des secteurs concernés par des Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
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Légende générale des Orientations d’Aménagement et de Programmation 
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Plan Local d’Urbanisme intercommunal – Val de Cher Controis Commune de Thésée 

SECTEUR TS001–  Rue des Haies 

Localisation Principes d’aménagement 
Organisation de la desserte et des accès 

− Accès principaux à créer par la rue des Charmoises au nord-ouest et par la rue des Haies au sud-est.
− Desserte par une voirie à créer avec des aires de retournement permettant de relier le secteur du nord-ouest au sud-est. 
− Possibilité de desserte individuelle des lots en bordure de la rue des Haies, avec une éventuelle mutualisation des entrées.
− Carrefour paysager à aménager en bordure nord-ouest du périmètre au niveau de la rue des Charmoises.

Formes urbaines et organisation du bâti 
− Les habitations devront s’inscrire dans le paysage environnant en respectant les hauteurs déjà présentes aux abords du site
− Les habitations s’orienteront de préférence en direction du sud et du sud-ouest pour optimiser leur ensoleillement. 
− Les constructions situées au sud-est du site devront être implantée en recul de la voirie afin de laisser le déversoir d’orage dégagé

Insertion paysagère 
− Frange paysagère à créer en bordure nord du secteur pour isoler les futures constructions du chai. 
− Préserver deux arbres structurants dans la mesure du possible en bordure nord du périmètre

État des lieux 

Caractéristiques environnementales 
− Pas de zone humide.
− Enjeux écologiques faibles. 
− Sensibilité au risque de remontée de nappe moyenne à l'extrémité ouest. 
− Parcelle située sur un périmètre de protection de stockage de gaz. 
− 1 site BASIAS au sein de la parcelle, pollué ou potentiellement pollué

Occupation du sol et paysage : 
− Terrain plat en partie cultivé dans la partie nord (potager, champs) et prairie dans la partie sud du secteur. 

Présence d’un chai en bordure nord du périmètre.
− Point de vue direct sur les espaces agricoles environnants en direction de l’est du secteur. Deux arbres

structurants en bordure nord du secteur. 
Caractéristiques urbaines : 

− Site en densification à l’est du bourg en continuité des pavillons individuels entourant le secteur.
− Desserte par la Rue des Haies à l’est et la rue des Charmoises au nord-ouest du périmètre. 

Insertion environnementale 
− Conserver les 2 gros noyers
− Respecter la réglementation associée au périmètre de protection de stockage de gaz.
− Prendre en compte les risques de remontée de nappe : caves et sous-sols étanches et adaptés, système d’assainissement efficace
− Prendre en compte le risque de pollution lié au site BASIAS sur la parcelle : réaliser une étude de sol au préalable de l’opération pour

s’assurer du caractère non pollué du sol. 

Enjeux Programmation 
− L’intégration des futures constructions au

sein du tissu bâti 
− L’interface des futures constructions avec

l’espace agricole
− La diversification de l’offre en logements

− La valorisation du point de vue sur les espaces
agricoles environnants

− La préservation des arbres structurants sur le site

Nombre minimum de logements : 47 

Surface (ha) : 3,9 

Typologie de logements : individuel, individuel groupé 

Périmètre de l’OAP 

1 

1 
2 

2 
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SECTEUR TS002–  Rue des Sables 
 Localisation  Principes d’aménagement 

  Organisation de la desserte et des accès 
− Accès à aménager rue des Sables dans la partie nord du secteur.  
− Desserte des futurs lots assurée par une voirie à créer avec une aire de retournement à prévoir. 

Formes urbaines et organisation du bâti 
− Les habitations devront s’inscrire dans le paysage environnant en respectant les hauteurs déjà présentes aux abords du site 
− Les habitations s’orienteront de préférence en direction du sud et du sud-ouest pour optimiser leur ensoleillement. 

Insertion paysagère 
− Frange paysagère à conserver et à valoriser en bordure sud du secteur pour limiter les nuisances sonores de la voie de chemin de fer. 

Insertion environnementale  
− Respecter la réglementation associée au périmètre de protection de stockage de gaz. 
− Prendre en compte les risques de remontée de nappe : caves et sous-sols étanches et adaptés, système d’assainissement efficace  

 

État des lieux 

 
Caractéristiques environnementales 

− Pas de zone humide. 
− Enjeux écologiques faibles. 
− Sensibilité au risque de remontée de nappe moyenne à l'extrémité sud. 
− Parcelle située sur un périmètre de protection de stockage de gaz  

Occupation du sol et paysage : 
− Prairie au relief peu marqué avec des amas de sables dans la partie sud. Situé en bordure d’une carrière au sud du 

secteur séparé par une frange paysagère.  
− Point de vue direct sur les espaces agricoles environnants et les pavillons avoisinants.  

Caractéristiques urbaines : 
− Site en densification à l’est du bourg, en continuité des pavillons individuels entourant le secteur au nord et à l’est, 

d’une prairie à l’ouest, et d’une voie de chemin de fer au sud.  
− Desserte par la Rue des Sables à l’ouest et la rue des Charmoises au nord. Carrefour existant au croisement de ces 

deux rues (cédez le passage). 

  

Enjeux Programmation 
− L’intégration des futures constructions au 

sein du tissu bâti 
− La préservation de la frange paysagère 

existante 

− La valorisation du point de vue sur les espaces 
agricoles environnants 
 

Nombre minimum de logements : 12 

Surface (ha) : 1 

Typologie de logements : individuel et/ou mitoyen 

Périmètre de l’OAP 

1 

1 
 

2 
 

2 
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